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1. INTRODUCTIOn 

1. La Cow~ission du droit international, creee en application de la résolution 
174 (II) de l'Assemblée générale en date du 21 novembre 1947, a, conformément 
à son statut joint en annexe à ladite résolution et modifi~ ultérieurement, tenu 
sa tente et unième session à son siège permanent, à l'Office des Nations Unies 
à Genève, du 14 mai au 3 août 1979. 

2. La Commission a adopte pour sa trente et unième sesslon l'ordre du JOUr 
ci-après 

l. Nomination à des Sl eges devenus vacants après élection à la Cow~ission 
(art. ll du statut) 

2. Responsabilité des Etats 

3. Succession d'Etats dans des matières autres que les traités 

4. Question des traités conclus entre des Etats et des organisations 
internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales 

5. Le droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales 
à des fins autres que la navigation 

6. Réexamen du processus d'établissement des traités multilatéraux 
(par. 2 de la résolution 32/48 de l'Assemblée générale) 

1. Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non 
accompagnée par un courrier diplomatique (par. 5 de la première partie 
de la résolution 33/139 de l'Assemblée g~nérale~ par. 5 de la résolution 
33/140 de l'Assemblée ~énérale) 

8. Relations entre les Etats et les organisations internationales (deuxième 
partie du sujet) 

9. Responsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables 
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international 

10. Immunité juridictionnelle des Etats et de leurs biens 

11. Programme de travail à long terme 

12. Organisation des travaux futurs 

13. Coopération avec d'autres organismes 

14. Date et lieu de la trente-deuxièwe session 

15. Questions diverses 

/ ... 
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La Commissio~ a examiné tous les points inscrits à son ordre du jour, à l'exception 
du point 8 LRelations entr~ les Etats et le~ organisations internationales 
(deuxième partie du sujet)/ et du point 9 /Responsabilité internationale pour 
les conséquences préjudi~iables decoulant-d'activités qui ne sont pas interdites 
par le droit international/, qui n'ont été examinés que du point de vue de 
l'organisation des travaux. 

3. Les travaux accomplis par la Commission au cours de sa trente et unleme session 
sont decrits dans son rapport à l'Assemblee générale qui sera distribue comme 
document de la trente-quatrième session de 1' les semblee 1./. Le premier chapitre 
du rapport porte sur l'organisation de la session de la Comwission. Le chapitre II 
contient un exposé des travaux de la Cor;mission sur la succession d'Etats dans 
des matières autres que les traités ainsi que le texte des 25 projets d'articles 
qui ont été provisoirement approuvés par la Commission et les commentaires y 
relatifs. Le chapitre III consacré à la résponsabilité des Etats contient un 
exposé des travaux de la Commission sur cette question ainsi que le texte des 
32 projets d'articles qui ont été provisoirement adoptés jusqu'à présent et les 
commentaires relatifs aux cinq articles qui ont été provisoirement adoptés à la 
trente et unième session. Le chapitre IV consacré à la question des traités 
conclus entre des Etats et des organisations internationales ou entre deux ou 
plusieurs urg·-.nisations internationales contient un exposé des travaux de la 
Commission sur cette question, ainsi que le texte des 66 projets d'articles qui 
ont été provisoirement adoptés jusqu'à présent et les commentaires relatifs aux 
22 articles qui ont été provisoirement adoptés à la trente et unième session. Les 
chapitres V, VI, VII et VIII portent resp0ctivement sur les travaux accomplis par 
la Commission au cours de sa trente et unième session en ce qui concerne le droit 
relatif aux utilisations des voies d'eau intErnationales à des fins autres que 
la navi~ation, le statut du courrrier diplomatique et de la valise diplomatique 
non accompagnée par un courrier diplomatique, les immunités juridictionnelles 
des Etats et de leurs biens, et le réexamen du processus d'etablissement des 
traités multilatéraux. Enfin, le chapitre IX a trait à la nomination des 
rapporteurs spéciaux ainsi qu'au programme de travail et à l'organisation des 
travaux de la Commission et à un certain nombre de questions, administratives et 
autres. 

4. Le présent document, établi par le Secrétariat conformément à une decision 
de la Commission du droit international~ contient le texte des projets 
d 1 articles adoptés par la Commissiœ1 sur les sujets examinés à sa trente et uni·~me 
session. La section II contient le texte des projets d'articles sur la succession 
d'Etats dans des matières autres que les traités que la Commission a provisoire~ent 
adoptés en première lecture à sa trente et unième session, à savoir les 
articles 1 à 23, après avoir réexamlne les 25 projets d'articles sur la question 
qu'elle avait provisoirement adoptés à sa vinp,t-cinquième session et entre sa 

1/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-quatrième session, 
Suppl&ment No 10 (A/34/10). 

~/Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 10 (A/32/10), par. 130. 

1 ... 
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vingt-septième et sa trentième session, ainsi ~ue les articles A et B provisoi
rement adoptés à la trente et unième session et figurant dans un additif au 
projet d'articles. La section III contient le texte des projets d'articles 
provisoirement adoptés par la Commission sur d'autres sujets examinés à la trente 
et unième session. La section III A, intitulee "Projets d'articles sur la 
responsabilité des Etats", contient le texte des articles l à 27 adoptés par la 
Commission entre sa vingt-cin~uième et sa trentième session, ainsi ~ue le texte 
des articles 28 à 32 adoptés à la trente et unième session. La section III B, 
intitulée "Projets d'articles sur les traités conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations internationales", contient le texte des 
articles là 4, 6 à 19, 19 bis, 19 ter, 20, 20 bis, 21 à 23, 23 bis, 24, 24 bis, 
25, 25 bis, 26 à 36, 36 bis 3/, 37 et 38 adoptés par la Commission à ses 
vingt-sixième, vingt-septièm;, vinst-neuvième et trentième sessions, ainsi ~ue le 
texte des articles 39 à 60 adoptés à la présente sesslon. 

}/ Voir plus loin la note 4. 

1 . .. 
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II. PROJET D 'AR'riCLES SUR LA SUCCESSION D'ETATS DANS LES 
HATIERES AUTRES QUE LES TRAITES PROVISOIREMENT 
ADOPTES EH PREMIERE LECTURE PAR LA COMNISSION DU 
DROI'r INTERNATIONAL A SA TRENTE ET UNIEME SESSION 

PARTIE I 

INTRODUCTION 

Article premier 

Portee des presents articles 

Les présents articles s'appliquent aux effets de la succession d'Etats dans des 
atières autres que les traites. 

Article 2 

Expressions employees 

Aux fins des présents articles : 

a) l'expression "succession d'Etats" s'entend de la substitution d'un Etat à un 
utre dans la responsabilité des relations internationales d'un territoire; 

:2_) l'expression "Etat prédécesseur" s'entend de l'Etat auquel un autre Etat s'est 
ubstitué à l'occasion d'une succession d'Etats; 

~) l'expression "Etat successeur" s'entend de l'Etat qui s'est substitué à un 
utre Etat à l'occasion d'une succession d'Etats; 

~) l'expression "date de la succession d'Etats" s'entend de la date à laquelle 
'Etat successeur s'est substitué à l'Etat prédécesseur dans la responsabilité des 
elations internationales du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats; 

~) l'expression "Etat nouvellement indépendant" s'entend d'un Etat successeur 
ont le territoire, immediatement avant la date de la succession d'Etats, était un 
erritoire dépendant dont l'Etat prédécesseur avait la responsabilité des relations 
nternationales; 

!.) l'expression "Etat tiers" s'entend de tout Etat autre que l'Etat prédécesseur 
u l'Etat successeur. 

Les dispositions du paragraphe l concernant les expressions employées dans les 
resents articles ne préjugent pas l'emploi de ces expressions ni le sens qui peut 
eur être donné dans le droit interne des Etats. 

1 . .. 
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Article 3 

Cac de successi0n d'Etats vis~s par les pr~scnts articles 

J_,es }Jr6s8'1ts aTticles s 1 applinuont uniqnemen-t ace:: effets d'une successinr~ 
d'Eta-ts sc rroôüsant conformémcmt au droit international ety plus parti
culièrer:wnt mc:: principes du droit international i::.1co:cporés dans la Charte 
des Nations Unies. 

PARTIE II 

BIENS D'ETAT 

Section l. Dispositions générales 

Article 4 

Portée des articles de la pr~sente partie 

Les articles de la présente partie s'appliquent aux effets de la succession 
d'Etats en matière de biens d'Etat. 

Article_2 

Biens d'Etat 

Aux fins des articles de la présente partie, les "biens d'Etat" s'entendent 
des biens, 'droits et intérêts qui, à la date de la succession d'Etats et 
conformément au droit interne de l'Etat prédécesseur, appartenaient à cet Etat. 

f.rticle 6 

Droit de l'Etat successeur sur les biens d'Etat gui lui passent 

Une succession d'Etats eraporte l'extinction des droits de l'Etat prédé
cesseur et la naissance de ceux de l'Etat successeur sur les biens d'Etat qui 
passent à ltEtat successeur conforménent aux dispositions des articles de la 
présente partie. 

A moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, la date du passage 
des biens d'Etat est celle de la succession d'Etats. 

1 ... 
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iJ.rticle e 
---~-

Passage des biens d'Etat sans . .s:..omi?_ensation 

Sous réserve des dispositions des articles de la présente .partie et à moins 
qu'il n'en soit autrement convenu cu décidé, le passage des biens d'Etat de 
l' Eta.t prédE'=cesscur à. l'Etat successeur s'opère sans compensation. 

Article C) 

Absence d'effets d'une succession d':Ctats sur les biens 
d'un :etat tiers 

Une succession d':Ctats n'affecte pas en tant que telJe les biens, droits 
et intérêts qui, à la date de la succession d'Etats, sont situés sur le terri
toire de l'Etat prédécesseur et qui, [t cette date, appartiennent à un Etat 
tiers conformément au droit interne de l'Etat prédécesseur. 

Section 2. l'isposi tions na:;:-ticcl_liè::res à chague type 
de succession d'Etats 

Article 10 

Transfert d'une partie du territoire d'un Etat 

1. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transférée par cet Etat 
à un autre Etat, le passage des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat 
successeur est réglé par accord entre les Etats prédécesseur et successeur. 

2. En l'absence d'un accord : 

~) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés dans le 
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat 
successeur; 

b) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité 
de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la 
succession d'Etats passent à l'Etat successeur. 

1 ... 
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a) lPs tiens met~"Llr::s a;y:y:_"c app~rtco"".JJ m.- tE:'rri toirr· :O'JC]lL l se rapporte l2 
succc;sion d ':Stats "'t gui sonL dcvr::nus, ~)~nd::.:nt 1a. p.::rÜ)rL cl"~ c18pcnda'lcc, des 
bi·:-ms d'Etat d; l 'Eto.t l'r0c1{>ct:css-::,n·, I~2ss·::::Tc ?1 l 'I~t2.t n·:,uvsll ;rr.ent inc10pendant; 

b) los b~ens d'Etat m~ubl~s de l'Et~t ~r~J~c02s~~~ li~s ~ l'~ctivit~ i~ 
l'Etat prédécesseur 'ëerJ n"laëiOlJ avec le ccrritc·il'·; auqcFl sr:o raJ!porcc· la c-mcccssion 
d'Etats passent à l'Etat succ0sscur; 

.sJ lGs bisnr~ ·i 'J.:~tat rn~~ltl.?s cL l 'BtC'"t pl'.':cl(cc·DSS'Jr ~,_u-~r·c>s qv<:' co,J:: 
mentionnés aux alinéas .§l) "'t _!:), à l?. Cl' :ati.~·r d 'squels Jx tcrri tniro dépenclant 
a contribué, passent à l'Et~t successeur, d~ns le proportion corrGspondant a sa 
part contributive; 

2. Lorsqu 'un Etat nouvollcrn.: .. lt ir.dtSJ>eondant ··st fnm~~ de rlé;l~X cru lÜ'JsiG·Jrs 
territoin;s rJ.épr;nda.nts, le parJsag:o: r.L s 1Ji ~ns d'Etc< 'cc d? l'Et et 0è1 ltc::f Etats 
prédécc..ssGlJrs à l 'Et:J.t nc.•uvcül>Jmr-nt _:_ndFpe·nclant ~ f .st réGl,~ cnnformément aux 
dispositions chi p:nar:;raph::: l. 

3. Lorsqu 'un terri toirG .JC::p0ndcmt d<>viE::1;t parti. ·lu terri toirc_, d 1cm .Ct at <:'.utrc 
que l'Etat qui avsi t lee r2sponsalüL.tt" :lr: ;;:.'~ :c:.l::\tions Ü<l "rn:::.ticnalGc3, la 
passage des biens r1 'Eta-t. d·~ l_ 'l~tat rréd~.}C'•=.:JS'·-·1_;_!_"' h 1 ':~tc:•_t SllCt.~(:SSE'1Jr t:·st rÉgl~.~ 

confomémc.·nt c'.lJX cU.:::positic·m: rlv paracr::Lpb' l. 

4· Las accol~s conclus ~ntre l'Etat ~réd6c0sseur 0~ l'~tat nouvellement 
independant pour régl,~:r:· ;:,lJtrC'r:lS~·,!~ qè; 1 '~i 2pplicc sinn rl_.-.2 pa:CaGTRllhes l ,g_ 3 l.'J 
SlJccession WJX bi,:::ns d'Etat 1 nrc· doiv<?nt pa:::: pcrt,_cr 2ttc i:1t•: EW princip2 de la 
so11verainoté pE:·rm&nr:ntr: dr:: c~1arru:: :f'euplc• 31Jr ,c;_c:-; l:'ichf:::sse;s ?t s:·s rt:osscurccs 
naturelles. 

Article 12 

U2ificetion d'~tots 
0 - - .. ~ - .. - - - - - - - --- -- ~ 

1. Lorsc~1.:.c deLl:: ou plluJicv..ro :G·Gr~ Gs s 'lu1.inse11t c~c forï.~1e11-C oi~1si lU1 ~~té:t 

nuccocootœ, les blens d'Etete des ~tots prédécossa~rs penson~ ~ l'Ei2t 
C1J .. CCCD88llr • 

') 
'- . 
biens 

:~ons préjl~cb.co de lo disposj_ ti on du poracTaphc 1, l' op;Jéi:Cton.::nco ([es 
cl'j~to·c des J~·cets :_lrécl8censClcro f.-c l'I;t::d; Sl'.Ccocsc1.œ ol'., le ces échéont, 
porties con;_:>os211'l:es est :;:é0lée P2l' le droi·c interne de 1 'I;t.~t succecscm:. 

1 ... 
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~A~Pélrc-cion d 1l 1_l18 112rtic Otè de ')Cr cio::; du terri toi::_'o cl'un I:t2-'c 
~ - --. - ..... ..._ - ... ...._ -- - - - - ---- .. ·- .. .. -- ...... -·--- .. - - .. - - - --- - ... .. .. ... ... - .. • - ·- ~- .. - -'0 - .. .._ - - - -

1. Lorsqu'vne ou cles ?J<'rties clP territoire d'Pn I;tc>-c s'en séporent e-1; 

fo:;_'nent llJ1 I;télt, ct o, uoins quo l'f~tot prédécesseur ct l'I::t.st successeur 
n'en conviennent .sutrerwnt : 

o) lee lüens cl'=:;tot iunev.bleo de 1 ':Ct0t l)réd8cosoeur possent i\ 
l':Ct.:-t rw.ccessmT donc le territoire duquel ils se trouvent; 

~J) lee llicno d'I:;tc-:: neublcs c1e l'Etot prédécossmT liés à l'activité 
de l':Cto-c ~)rédécesomT on :colotion 2vcc le te:critoirc ouc}ncl sc ro~;porte lv 
fJllCCCDGion c1 'Ii·C8t8 lJ0fJ8Cl"lt ~ 1 1 ~ ~~t Lnl.CCGSDGl~r; 

::_:) los bj_ons è ':C-co t nenbloo clo l':Ctot prédécesoeur ol'--i;rcs que cmt:: 
qui son-e uontionnés 0, l'2li_nb ~) p<:>ss::11t èt 1'::-::-cot OlèCCeosol.ll' c'·e>no uno 
l;ro:)ortion éqlü tc> ~üo, 

2. Le paragraphe 1 s'applique lorsqu'une partie du territoire d'un Etat 
s'en sépare et s'unit à un autre Etat, 

3. Les dispositions d~s par:-éle;raphez _, et 2 sont cano préjudice de toute 
question de compensation équitable qui pourrait se poser par suite d'une 
nuccession d'Etats. 

Art_icle 14 

Dissolution d'un Etat --------------
1. Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exister et que les parti€s 
de son territoire forment deux ou plusieurs Etatss et à moins que les Etats 
successeurs concernés n'en conviennent autrement : 

~) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur passent à l'Etat 
successeur dans le territoire duquel ils se trouvent; 

b) les biens d'Etat immm~bles de l'Etat prédécesseur situés e11 dehors de 
son territoire passent à l'un des Etats successeurs moyennant une compensation 
équitable a~Œ autres Etats successeurs; 

c) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à l'activité de 
l'Etat prédécesseur en relation avec les territoires auxquels se rapporte la 
succession d'Etats passent à l'Etat successeur concerné; 

d) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres que ceux qui 
sont mentionnés à l'alinéa~) passent aux Etats successeurs dans une proportion 
équitable. 

2. Les dispo~i_tions du paragraph~ l ~0nt sans préjudice de toute question de 
compensation é~~itable qui pourrait se ~oser par suite d ~e succession d'Etnts 
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PLl--:TL FI 

D~TT~'~ D':8TA~1 

3ection 1. Disnositions r6n6ralcs ------------- -- -----
A:.~ticlc l') -----------

Port6e ~es ~rticlcc de la Dr6sente nartie 
----------------------------~----

Les articlco etC) la ll:;::~oon-Gc pa:::-'.,ic~ s 1 2o)l·üü1ncnt aln: G~J~cts .'c lé\. 
succession (':Ctc:.Co u11 Ilati8:ce (_:c c1c;0·Ccr; d'Ltél~-~• 

Aux fin::; des Eœticles de la ~Jrr>c,r::nte ~aTtie 1 l'expression 11 dette d.'Etat 11 

s'entend 

.§:) de touce nblic~tion fin2ncièrc d 1c1 E·cat àl'~gard_ cl'un autre Eta·c, 
cl' une organisacicr;. intern:;:;i;i-on,c;J_l~ ou de tout autre sujet du droit 
internc;,tj_onal; 

~) cl\C': toëlte autre olJlic:atio:J .Lilmnci?:re; à la charc:e ] 1 un l~tc;.t, 

Article 17 

Obligations de l'Etat successeur pour les 
dettes d'Etat gui lui passent 

Une succession d'Etats emporte l'ext~nction des obligations de l'Etat prédé
cesseur et la naissance de celles de l'Etat successeur pour ce qui concerne les 
dettes d'Etat qui passent à l'Etat successeur conf0rmément aux dispositions des 
articles de la présente partie. 

Article 18 

Effets du passage de dettes d'Etat à l'égard des créanciers 

1. Une sw~cession d'Etats ne porte pas atteinte en tant que telle aux droits 
et obligaL ,ns des c:~éenci8rs. 

2. Un accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur ou, le cas 
échéant, entre des Etats successeurs, concernan~ la part ou les parts respec
tives de dettes d'Etat de 1 'Etat prédécesseur qui "J2.ssent, ne peut être 
invoqué par l'Etat prédécesseur ou par le ou les Etats successeurs, selon le 
cas, contre un Etat tiers ou une organisation inte~nationale faisant valoir 
une créance que 

.§:) si les conséquences de cet accord sont conformes aux autres règles 
applicables des articles de la présente partie; ou 

b) si l'accord a été accepté par cet Etat tiers ou cette organisation 
internationale. 
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1. Lorsq11 1 une 1x1rtie Clll territoire d'un Etat est transférée par cet Etat 
à un autre Etat, le passage do la dette cl 1I;tat cle l'Etat pr0décesseur à l'Etat 
successeur est réglé par accord entre les Etats prédécesseur et successeur. 

2. En l'absence d'un accorJ, la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur passe 
à 1 1 Etat successeur dans lme proportion équitable compte tenu, notamment, des biens, 
droits et intérêts ~ui passent à l'Etat successeur en relation avec ladite dette 
cl' Etat. 

Lrticle 20 

1. Lorsque l'Et2,t successeur est un Etat nouvellement indépendant, aucune dette 
d'Etat de l'Eto..t prédécesseur ne passe à l'Etat nouvellement indépendant, à moins 
qu'un accord entre l'Etat nouvellement indépcndw1t ct l'Etat prédécesseur n'en 
dispose é1Utrewmt au vu du lien entre la dc9tte d'Etat de l'Etat prédécesseur liée 
à son activité d&1s le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats et les 
biens, droits et intérêts qui passent à l'Et8.t nouvellement indépenél.Mt. 

2. 1 1 accord mentionné au paragrc:Jlhe 1 ne doit pas porter atteinte 8U principe 
de 18 souveraineté permanente de? chaqu(:; peuple s11r ses richesses et ses ressources 
naturelles, ni leur exc5C1Jtion mettre or péril les équilibres économiques fonda
mentaux de l'Etat nouvollE:::;n(mt indépendant. 

Jœticle 21 ------
Unification d'Etat~ 

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat 
successeur, les dettes d'Etat des Etats prédécesseurs passent à l'Etat 
successeur. 

2. Sans préjudice de la disposition du paragraphe lt l'Etat successeur peut, 
conformément à son droit interne, attribuer la totalité ou une partie quelconque 
des dettes d'Etat des Etats prédécesseurs à ses parties composantes. 
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Article 22 

Séparation d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat 

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en séparent et forment un Etat 
et à moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur n'en conviennent autrement, la 
dette d'Etat de l'Etat prédécesseur passe à l'Etat successeur dans une proportion 
équitable, compte tenu de toutes les circonstances pertinentes. 

2. Le paragraphe 1 s'applique lorsqu'une partie du territoire d'un Etat s'en sépare 
et s'unit à un autre Etat. 

Article 23 

Dissolution d'un Etat 

Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exister et que les parties 
de son terri toi re forment deux ou plusieurs Etats, et à moins que les Etats 
successeurs n'en conviennent autrement, la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur 
passe à chaque Etat successeur dans une proportion équitable, compte tenu de toutes 
les circonstances pertinentes. 

ADDI'riF 

ARCHIVES D'ETAT 

Article A 

Archives d'Etat 

Aux fins des présents articles, les "archives d'Etat" s'entendent d'un ensemble 
de documents de toute nature qui, à la date de la succession d'Etats, appartena1ent 
à l'Etat prédécesseur conformément à son droit interne et étaient conservés par lui 
en cette qualité d'archives d'Etat. 

1 . .. 



Article B 

Etat nouvellement indépendant 

1. Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement indépendant 
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~) les archives ayant appartenu au territoire auquel se rapporte la succession 
d'Etats et qui sont devenues, pendant la période de dependance, des archives d'Etat 
ou de l'Etat prédécesseur, passent à l'Etat nouvellement indépendant; 

12,) la partie des archives d'Etat de 1 'Btat prédécesseur qui, pour une adminis
tration normale du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, doit se trouver 
sur ce territoire, passe à l'Etat nouvellement indépendant. 

2. Le passage ou la reproduction appropriée des parties des archives d'Etat de 
l'Etat prédécesseur autres que celles visées au paragraphe 1 et intéressant le 
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, est réglé par accord entre 
l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement indépendant de telle manière que chacun 
de ces ~~ats puisse bénéficier aussi largement et équitablement que possible de ces 
parties d'archives d'Etat. 

3. L'Etat prédécesseur fournit à l'Etat nouvellement indépendant la meilleure 
preuve disponible relative aux documents des archives d'Etat de l'Etat prédé
cesseur qui ont trait aux titres territoriaux de l'Etat nouvellement indépendant ou 
~ ses frontières ou qui sont nécessaires pour préciser le sens des documents des 
archives d'Etat qui passent à l'Etat nouvellement indépendant en application des 
autres dispositions du présent article. 

4.. Les paragraphes 1 à 3 s'appliquent lorsqu'un Etat nouvellement indépendant est 
formé de deux ou plusieurs territoires dépendants. 

5. Les paragraphes 1 à 3 s'appliquent lorsqu'un territoire dépendant devient 
partie du territoire d'un Etat autre que l'Etat qui avait la responsabilité de ses 
relations internationales. 

6. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement indépendant 
en matière d'archives d'Etat de l'Etat prédécesseur ne doivent pas porter atteinte 
au droit des peuples de ces Etats au développement, à l'information sur leur 
histoire et à leur patrimoine culturel. 

1 . .. 
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III. PROJETS D'ARTICLES ADOPTES PAR LA COMMISSION DU DROIT 
INTERNATIONAL SUR D'AUTRES SWETS 

A. Projet d'articles sur la responsabilité des Etats 

CHAPITRE PREMIER 

PRINCIPES GENERAUX 

Article premier 

Res~onsabilité de l'Etat pour ses faits internationalement illicites 

Tout rait internationalement il li ci te d'un Etat engage a a responsabili tf 
internationale. 

Article 2 

Possibilité gue tout Etat soit considéré comme !Yant commis 
un fait internationalement illicite 

Tout Etat est susceptible d'être consid~ré comme ayant commis un tait inter
nationalement illicite engageant sa responsabilité internationale. 

Article 3 

Eléments du fait internationalement illicite de l'Etat 

Il y a fait internationalement illicite de l'Etat lorsque 

a) un comportement consistant en une action ou en une omission est 
attribuable d'après le droit international à l'Etat; et 

!!,) ce comportement constitue une violation d'une obligation internationale 
de 1 'Etat. 

Article 4 

Qualification d'un fait de l'Etat comme internationalement illicite 

Le fait d'un Etat ne peut être qualifié d'internationalement illicite que 
d'après le droit international. Une telle qualification ne saurait être atfectfe 
par la qualification du même fait comme licite d'après le droit interne. 

/ ... 
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Aux fifi:J èlvs pl'l~scr't:~ (l':ticle>r;, o::t C')nsi;l~ré coml!lL' :m fait ùP l'Etn.t d'apr;':$ 
le droit i.ntcrnntinna:::.. Je u'r~p0rtetqt:nt ,le} tn•lt orran,... <le 1 1Etnt ayant çe statut 
ù 1 après le droit intcrm: de l:~: t i:~ta i, licmr autant que, en 1 1 occurrcnc8, il a5. t 
agi on cotie quali hL 

~]~nec de la JlOf;i tj on rlL' 1 1 or(!<tnG oans 1c cacir8 
dE__ 1 ~ or2:~n1.S! 1·-i t 2:1~ 1 ' :ti_!;n t 

TP l~ompor1.t>P11'Yll' 11'\ln nrc:::onr· (](' l 18{.at. "!~t. ~I>Y1<;irlt5r~ nl"lf'\1'10 llll fRii t1P CPt. r.:t::,>1· 

d'après le droit 1ntnrnational que cet oreanc appartienne au pouvoir constituant, 
législatif, e:xl~cutif, judicjaire ou :.~.ub·e, que ses fonctions aient un car·acLère 
intE:rnationa1 ou interne, ei 'JlH~ S[i position 'lans le callrQ de l' orcMis~iic,n •}o 
l'Etat soit supérieure ou subordonnée. 

l. Est ausni considéré comme un ff'it ete l'Etat d'après le clr0it in+,~rnational 
le comportcliJ.:>nt Ll 1 un oxc.ane: d'une collcctivit(' publique tcrritnriale d0 c0t Etat, 
pour autant que, en l'occurrence, il ait ~i en cette qualité. 

2. Est ét:<L0.:ncnt considér0 comme m, fait de l'Etat d 1 apr0s le droit. inte:r-
national le comp' ... >rtE,ment d 1-un organe d 1 une en ti té qui ne fait pas partie ùe 
la aiructur·c rnôrnn il0 l'Etat ou <1 1unn c:olJncti.vité puhliqun t0l'ri.tnrinlc•, nain 
qui est habilitée IJ<lr le droi i inte:rne ùc cet Etat h exercer dc3 préroe:atives 
de la puissancù publique, J>mn autant que, en l'occurroncc, cet orcanc ait aei 
en cet te qua li té. 

Est auesi uonl3i<l(ré cnr.u.K· un fait d" 1 1 Etat r1 1 aprè:s 1 r1 <h..·o.i t in ieroa ti on al 
le comportmnvn t ù' une pcrnonnc ou cl' un gJ.·oupc fln personnes E;l. 

!!) il est r)tabli qur1 ccttr~ pcrsom)(; ou cc n·uupP. de pl'rsonncn nc-i:.J,:;ai t 
en fil i t patlr 1 c c;,,mr;tr! (10 <:•, t g Lrd.; 1,11 

!2_) CCi io pt:.L'Wmne OU e(• e'X'OUpe rJ..: fH~r~JOllrH~:3 8() trouv::Ü t O:XOl'<!ür en fait 
des pro roca ij ver. tl'.J ]l:.l. pui:wancn publ iquc en can de cn.rrmc(~ rion a.utc.r J. t(JtJ 
offici('llC'fl ct r'~u•s cleo d r~onntancco qui juutif.i ni!mt 1' cx0rcico tlo coo 
pr6rocntivon. 

1 ••• 
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Article 9 

Attribution à l'Etat du comportement d'organes mis à sa disposition 
par un autre Etat ou par une organisation internationale 

,Est de même considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit inter
national le comportement d'un organe qui a été mis à sa disposition par un 
autre Etat ou par une organisation internationale, pour autant que cet organe 
ait agi dans l'exercice de prérogatives de la puissance publique de l'Etat à 
la disposition duquel il se trouve. 

Article 10 

Attribution à l'Etat du comportement d'organes agissant en dépassement 
de leur comp~tence ou en contradiction avec les instructions 

concernant leur activit~ 

Le comportement d'un organe de l'Etat, d'une collectivité publique terri
toriale ou d'une entité habilitée à l'exercice de prérogatives de la puissance 
publique, ledit organe ayant agi en cett~ qualité, est considéré comme un fait 
de l'Etat d'après le droit international même si, en l'occurrence, l'organe 
a dépassé sa compétence selon le droit interne ou a contrevenu aux instructions 
concernant son activité. 

Article ll 

Comportement de personnes n'agissant pas pour le compte de l'Etat 

l. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit international 
le comportement d'une personne ou d'un groupe de personnes n'agissant pas pour 
le compte de l'Etat. 

2. Le paragraphe lest sans préjudice de l'attribution à l'Etat de tout autre 
comportement qui est en rapport avec celui des personnes ou groupes de personnes 
visés audit paragraphe et qui doit être considéré comme un fait de l'Etat en 
vertu des articles 5 à 10. 

Article 12 

Comportement d'organes d'un autre Etat 

l. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit international 
le comportement adopté sur son territoire ou sur tout autre territoire soumis 
à sa juridiction par un organe d'un autre Etat agissant en cette qualité. 

2. Le paragraphe lest sans préjudice de l'attribution à un Etat de tout autre 
comportement qui est en rapport avec celui envisagé audit paragraphe et qui 
doit être considéré comme un fait de cet Etat en vertu des articles 5 à 10. 

Article 13 

Comportement d'organes d'une organisation internationale 

N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit international 
le comportement d'un organe d'une organisation internationale agissant en cette 
qualité du seul fait que ledit comportement a été adopté sur le territoire de 
cet Etat ou sur tout autre territoire soumis à sa juridiction. 



Article 14 

Comportement d'organes d'un mouvement insurrectionnel 
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1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit international 
le comportement d'un organe d'un mouvement insurrectionnel établi sur le 
territoire de cet Etat ou sur tout autre territoire sous son administration. 

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution à un Etat de tout autre 
comportement qui est en rapport avec celui de l'organe du mouvement insur
rectionnel et qui doit être considéré comme un fait de cet Etat en vertu des 
articles 5 à 10. 

3. De même, le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution du compor
tement de l'organe du mouvement insurrectionnel à ce mouvement dans tous les 
cas où une telle attribution peut se faire d'après le droit international. 

Article 15 

Attribution à l'Etat du fait d'un mouvement insurrectionnel 
qui devient le nouveau §ouvernement d'un Etat ou 

~ui aboutit à la creation d'un nouvel Etat 

1. Le fait d'un mouvement insurrectionnel qui devient le nouveau gouvernement 
d'un Etat est considéré comme un fait de cet Etat. Toutefois, une telle 
attribution est sans préjudice de l'attribution à cet Etat d'un comportement 
qui aurait auparavant été considéré comme un fait de l'Etat en vertu des 
articles 5 à 10. 

2. Le fait d'un mouvement insurrectionnel dont l'action aboutit à la création 
d'un nouvel Etat sur une partie du territoire d'un Etat préexistant ou sur un 
territoire sous son administration est considéré comme un fait de ce nouvel Etat. 

CHAPITRE III 

LA VIOLATION D'UNE OBLIGATION INTERNATIONALE 

Article 16 

Existence d'une violation d'une obligation internationale 

Il y a violation d'une obligation internationale par un Etat lorsqu'un 
fait dudit Etat n'est pas conforme à ce qui est requis de lui par cette 
obligation. 

Article 17 

Non-pertinence de l'origine de l'obligation internationale violée 

1. Le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obligation inter
nationale est un fait internationalement illicite quelle que soit l'origine, 
coutumière, conventionnelle ou autre, de cette obligation. 

2. L'origine de l'obligation internationale violée par un Etat est sans effet 
sur la responsabilité internationale engagée par le fait internationalement 
illicite de cet Etat. 
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Article 18 

r.nndition que l'obligation internationale soit 
en vigueur à l'égard de l'Etat 

1. Le fr1.i t ùc ) 'Etai qui :. 'c~:t pn:.; t·utd\n'!;;u à c;t; qui n::;t roqui n de lui par 
uno obll.gation inic:rllatinnaJe, ne cont-:tituP une violation de cette obligation 
que si cc fai L a été a.ccumtJl i ù un t:JOmcnt où 1 1 obl i.:;~üion était en viguour à 
l'égnrd ùc cet Etai. 

2. Toutcfoi::;, le fait de~ l'Etr1.t qui, nu 1.10ment nü il a été accompli n'était 
pas confomo à cc qui était rc•quis de) lui pa:r u11e obligatioP internationale en 
vigueur à l'écard de cet Etat, n'Pst plus considéré comme un fait inter
nationalement ill ici te si 1 par la sui tc, un tc·l fait est devenu obligatoire 
en vertu d'une norrnt: impérative ùu droit intcrnatic,nal général. 

3. Si le fait de l'Etat qui n' ('St pas conformC! ~l ce qui est requis de lui par 
une obligation internationale a un caract()re de continuité, il n'y a violation 
de cette oblig<-rtinn (!'·''en- r(;!gc.rd de b. pé:;::-iodc durunt lw~ul!lle le fait se 
déroule pendant que l'obligntion est en vigueur à l'égard de cet Etat. 

4. Si le fait de l'Etat qui n'ost pas conforme à cc qui est requis de lui par 
une obligation internationale est composé d'une ::;érie-d'·actions ou omissions 
relative::; à des cas distinctf.:, il y a violation dé cette oblig.:l.tior. si un tel 
fait peut être c:c:n!::idéré cc;;:;,--;;c cc•1sti t·ù~ p .. n· Je~: HC t.;.ons ou "Missions accoD~lics 
pendant la période durant laquelle l'obligation est en vigueur à l'égard de 
cet Etat. 

5. Si le fait de l'Etat qui n'r-st pas conf:.n1ne à ce qui es·t requis do lui par 
une oblieation internationale est nn fait canplcxe constitué d'actions ou 
omissions du même orG'ane ou d' orwwcs différents de l'Etat par rapport à un 
même cas, il y a violation de cette obli,:;ation si le> fait complexe non confon'lc 
à celle-ci. comme:nce par une! action ou omi::wion accomplie pendant la période 
durant laquell<· l'obligation r;r;t en vi ·wur à l' égé!rd de ·~et Etat, l:'•êm<: si 
cc fait est complété ap:r.ès cettn périoa(,. 

Crir.1<'S r:t d·Jli tn intcrnation:lux 

l. Le fait d'un Etat qui cLIIJ:;tiiuCJ une violation d'une obli{~ation inter
nationale c~t un faH inte:rnatioual.Pmcnt ill ici te: quc:l qu0 3oi t l'objet de 
l'obligation viol~e::. 

~. Lu fait int.PrtJ.<U.onalr•J:,c·n1. ).) Ji -~i tr. qui rt!f:ulh rl'unt: violation par un 
Etnt d'une oblic;aiio11 intcrnaLion:.lr: :1i C}:r::r·r.'li<'lJ.ç pour 1~. f:;-.uvc:r.:;;,rdt' d'iniérôts 
fCJndar.tontaux de J n cur:u:.urw.u 1.,~ j 11 t.vrr1a Li nn~~l t: que: :~a violat. ion c:;t :reconnue cut'll'lC 
un CL'Üll•; par ccttr.' cou:.tnutlilUlr~ daw: r:on c:tp;nmr.lc, eotJ:;titue un criwc ittiert.atio.,~l. 

3. Sous reserve des dispositions du paraeraphe c et d'apres les règles du droit 
international en vigueur, un crime international peut notamment résulter 

~) d'mw viol:tUon r.;r;rvc' d'nrw ul.lil:~ttiull i.ntr::rnationa](' tl'iruport.:11n:c 
cc::wntü·lle pour Jv r.mir.iiu, dr· la ['::.\Ï). r:t de la :;..:;n .. ri LC:: inll•rnation.:du~,, 
curm:J<· ~o lll: in Lt•J·dj :;aut 1 1 ·4'~l'<;:;:ü un; 

/ ... 
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b) d'une violation {{raVe cl 1ut;u oblig:.tU~>n internationale ù'itnport.ancc 
csocnti<:'llc pour ln onuvc~ardc dn droit dton peuple:: à dispozc~r d' cux-mùmc~: 
cul!llllu celle interdioant l'f>tablimwmcnt ou )l'maintien na.r la fore<~ d'une 
domination coloniale; 

_s) d'une violation c;rave ct à une lare;c échelle <l'une obliaation inter
nationale cl 1 importance ess~ntinlll! pour la cauvcgardc de l'être humnü1, comme 
celle intt!rdirmnt l'eaclava&"', le génocide, l 1apa:rthcid; 

d) d'une violation grave d'une obliaatiCin internationale d'importance 
essentielle pour la. sa.uvecax·dc ct ln pr~servation de 1 1 cnvirunncmcnt humain, 
comme cplle interdisant la pollution ·massive do l'atmosphère ou <les mers. 

4. _ •rout fait internationaletnent illicite qui n'est pac un crime international 
conformément au paragraphe 2, constitue un dulit international. 

Article 20 

Violat:!.on d 1 '.!ne oblih'ntion intcrnnticnale reg,uéréA.nt 
d'Adopter un comrortcment snécifiquc:nent déterminé 

Il y a violation par un Etat d'une obligation internationale le requérant 
d'adopter un comportement spécifiquement déterminé lorsque le comportement de 
cet Etat n'est pas conforme à celui requis de- lui par cotte' ohli.fr-'\tion. 

Ê'ticle 21 

Violation d'une obligation internationale 
~rant d'assurer un .résultat détentiné 

1. Il y a violation par un Etat d'une oblication internationale le requérant 
d'assurer, par un moyen de son choix, un résultat déterminé si, par le comportement 
adopté, l'Etat n'assure pas le résultat requis do lui par cette obligation. 

2. Lorsqu'un comportement de l'Etat a créé une situation non conforme au 
résultat requis de lui par une obligation internationale, mais qu'il ressort 
de l'obligation que ce rPsultat ou un résultat équivalent peut néanmoins être 
acquis par un comportcrnent ultérieur de l'Etnt, il n'y a violation de l'obligation 
que si l'Etat manque aussi par son comportement ultérieur à assurer le résultat 
requis de lui par cette obligation. 

Article 2?. 

Epuisement rlr:c rccourB internes 

Lorsqu'un comportcmnnt d'un )~tai a c:roé une situation non conforne au 
réoultat requifl de lui par une obliv,a.tiun internationale concernant l(! traitement 
à réscrvnr à dûs particuliers ,!trnnr,crr., pc:r:wmlc:> physiques ou moral<w, mais 
qu'il rcm10rt de l 1 obl i,r,-ation que! cu réomll tnn ou un r~!':ul tnt équival l'nt peut 
néanmoins être acquis par un comportement ultérieur de l'~tat, il n'y a 
violation de l'obligation que si les particuliers intéressés ont é~uisé les 
recours internes efficaces leur étant disponibles, sans obtenir le traitement 
pr6\ru par l'obligation ou, au cas où cela n'était pas possible, un traitement 
~n'ti VR.lP.nt.. 

/ ... 
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Article 23 

Violation d'upe oblieation internationale 
requérant de prévenir un événement donné 

Lorsque le résultat requis d'un Etat par une obligation internationale est 
de prévenir, par un moyen de son choix, la survenance d'un événement donné, il 
n'y a violation de cette obligation que si, par le compo~tement adopté, l'Etat 
n'assure pas ce résultat. 

Article 24 

Moment et durée de la violation d'une obligation internationale 
réalisée par un fait de 1 'Etat ne s'étendant pas dans le temps 

La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat ne 
s'étendant pas dans le temps se produit au moment ou ce fait est accompli. La 
perpétration de cette violation ne s'étend pas au-delà dudit moment, même si 
les effets du fait de l'Etat se prolongent dans le temps. 

Article 25 

Moment et durée de la violation d'une obligation internationale 
réalisée par un fait de l'Etat s'étendant dans le temps 

1. La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat ~ant un 
caractère de continuité se produit au moment où ce fait commence. Tbutefois, le 
temps de perpétration de la violation s'étend sur la période entière durant 
laquelle ce fait continue et reste non conforme à l'obligation internationale. 

2. La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat, composé 
d'une série d'actions ou omissions relatives à des cas distincts, se produit au 
moment de la réalisation de celle des actions ou omissions de la série qui établit 
l'~xistence du fait composé. Toutefois, le temps de perpétration de la violation 
s'étend sur la période entière à partir de la première des actions ou omissions 
dont l'ensemble constitue le fait composé non conforme à l'obligation inter
nationale et autant que ces actions ou omissions se répètent. 

3. La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat complexe, 
constitué par une succession d'actions ou omissions émanant des mêmes ou de 
différents organes étatiques intervenant dans une même affaire, se produit au moment 
de la réalisation du dernier élément constitutif dudit fait complexe. Toutefois, 
le temps de perpétration de la violation s'étend sur la période entière allant du 
comportement qui a amorcé la violation à celui qui l'a parachevée. 



Article 26 
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Moment et durée de la violation d'une obligation internationale 
de prévenir un événement donné 

La violation d'une obligation internationale requérant de l'Etat de prévenir 
un événement donné se produit au moment où l'événement commence. Toutefois, le 
temps de perpétration de la violation s'étend sur la période entière durant 
laquelle l'événement continue. 

CHAPITRE IV 

IMPLICATION D'UN ETAT DANS LE FAIT INTERNATIONALEMENT ILLICITE 
D'UN AUTRE ETAT 

Article 27 

Aide ou assistance d'un Etat à un autre Etat pour la 
perpétration d'un fait internationalement illicite 

L'aide ou l'assistance d'un Etat à un autre Etat, s'il est établi qu'elle 
est prêtée pour la perpétration d'un fait internationalement illicite, réalisée 
par ce dernier, constitue elle aussi un fait internationalement illicite, même 
si, prise isolément, cette aide ou assistance ne constituait pas la violation 
d'une obligation internationale. 

Projet d'articles sur la succession d'Etats dans 
les matières autres gue les traités 

INTRODUCTION 

Article premier 

Portée des présents articles 

Les présents articles s'appliquent aux effets de la succession d'Etats 
dans les matières autres que les traités. 

1 ••. 
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Article 28 

Responsabilité d'un Etat pour le fait internationalement 
illicite d'un autre Etat 

1. Le fait internationalement illicite commis par un Etat dans un domaine 
d'activité dans lequel cet Etat est soumis au pou~oir de direction ou de 
contrôle d'un autre Etat engage la responsabilité internationale de cet autre 
Etat. 

2. Le fait internationalement illicite commis par un Etat en conséquence 
de la contrainte exercée par un autre Etat pour provoquer la perpétration de 
ce fait engage la responsabilité internationale de cet autre Etat. 

3. Les paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice de la responsabilité inter
nationale, en vertu des autres articles du présent projet, de l'Etat ayant 
commis le fait internationalement illicite. 

CHAPITRE V 

CIRCONSTANCES EXCLUANT k'ILLICEITE 

Article 29 

Consentement 

1. Le consentement valablcnent donné par un Etat à la commission par un 
autre Etat d'un fait déterminé non conforme à une obligation de ce dernier 
envers le premier Etat exclut l'illicéité de ce fait à l'éeard dudit Etat 
pour autant que le fait reste dans les limites de ce consentement. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'obligation decoule d'une 
norme impérative du droit international général. Aux fins du présent 
projet d'articles, une norme impérative du droit international général est 
une norme acceptée et reconnue par la communauté internationale des Etats 
dans son ensemble en tant que norme à laquelle aucune dérogation n'est 
permise et qui ne peut être modifiée que par une nouvelle norme du droit 
international général ayant le même caractère. 

Article 30 

Contre-mesures ù l'é~ard d'un fait internationalement illicite 

L'illicêitê d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation de ce 
dernier envers un autre Etat est exclue si ce fait constitue une mesure 
le~itime d'après le droit international à l'encontre de cet autre Etat, 
à la suite d'un fait internationalement illicite de ce dernier Etat. 
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l. L'illicêité d'un fait d'un Etat non conforme à une obliGation inter
nationale de cet Etat est exclue si ce fait a été dÛ à une force irrésistible 
ou à un événement extérieur imprévu, en dehors de son contrÔle, qui a rendu 
matériellement impossible à l'Etat d'acir conformément à cette oblisation 
ou de se rendre compte que son comportement n'était pas conforffie n cette 
ob li ga ti on. 

2. Le paragraphe l ne s'applique pas si l'Etat en question a contribué à 
la survenance de la situation d'impossibilité matérielle. 

Article 32 

Détresse 

1. L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation inter
nationale de cet Etat est exclue si l'auteur du comportement qui constitue 
le fait de cet Etat n'avait pas d'autre moyen, dans une situation d'extrême 
détresse, de sauver sa vie ou celle de personnes confiées à sa garde. 

2. Le parasraphe l ne s'applique pas si l'Etat en question a contribué à 
la survenance de la situation d'extrême détresse ou si le comportement en 
question était susceptible àe créer un péril comparable ou supérieur. 



A/34/194 
Français 
Page 24 

B. Projet d'arti~les sur les traités conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations internationales 

PARTIE I 

INTRODUCTION 

Article premier 

Portée des présents articles 

Les présents articles s'appliquent 

~) aux traités conclus entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
organisations internationales. et 

~) aux traités conclus entre des organisations internationales. 

Article 2 

Expressions employées 

I. Aux fins des présents articles 

~) L'expression "traité" s'entend d'un accord international régi par le 
droit international et conclu par écrit 

i) entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales. ou 

ii) entre des organisations internationales~ 

que cet accord soit consigné dans un document uniaue ou dans deux ou plusieurs 
instruments connexes~ et auelle que soit sa dénomination particulière ; 

b) L'expression "ratification" s'entend de l'acte international ainsi 
déno~é par leauel un Etat établit sur le plan international son consentement 
à être lié par un traité; 

b bis) L'expression "acte de confirmation formelle" s'entend d'un acte 
international correspondant à celui de la ratification par un Etat et par leauel 
une organisation internationale établit sur le plan international son consen
tement à être liée par un traité; 

b ter) Les expressions "acceptation", "approbation" et "adhésion" 
s'entendent, selon le cas. de l'acte international ainsi dénommé par leauel 
un Etat ou une organisation internationale établit sur le plan international 
son consentement à être lié par un traité; 

c) L'expression "pleins pouvoirs" s'entend d'un document émanant de 
l'autorité compétente d'un Etat et désignant une ou plusieurs personnes pour 
représenter l'Etat pour la négociation. l'adoption ou l'authentification du 
texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et un~ ou p~u~ieurs.~rganisations 
internationales. pour exprimer le consentement de 1 Etat a etre l1e ~a~ un 
tel traité~ ou pour accomplir tout autre acte à l'égard d'un tel tra1te; / ••• 
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c bis) L'expression "pouvoirs" s'entend d'un document émanant de l'organe 
compétent d'une organisation internationale et désignant une ou plusieurs 
personnes pour représenter l'organisation pour la négociation, l'adoption ou 
l'authentification du texte d'un traité. pour cornrnuniauer le consentement de 
l'organisation à être liée par un traité, ou pour accomplir tout autre acte 
à l'égard du traité; 

d) L'expression "réserve" s'entend d'une déclaration unilatérale. auel 
que s~it son libellé ou sa désignation, faite par un Etat ou par une organi
sation internationale quand ils signent un traité ou consentent /-par un moyen 
convenu 7 à être liés par un traité, par laquelle ils visent à e~clure ou à 
modifier l'effet juridique de certaines dispositions du traité dans leur appli
cation à cet Etat ou à cette organisation internationale; 

e) L'expression "Etat ayant participé à la négociation" et l'expression 
"organisation ayant participé à la négociation" s'entendent respectivement 

i ) d'un Etat • 

ii) d'une organisation internationale 

ayant participé à l'élaboration et à l'adoption du texte du traité; 

f) L'expression "Etat contractant" et l'expression "organisation 
contractante" s'entendent respectivement 

i) d'un Etat, 

ii) d'une organisation internationale 

ayant consenti à être liés par le traité, que le traité soit entré en vigueur ou 
non; 

_g_) L'expression "partie" s'entend d'un Etat ou d'une organisation 
internationale qui a consenti à être lié par le traité et à l'égard duquel 
le traité est en vigueur; 

,h) L'expression "Etats tiers" ou "organisation internationale tierce" 
s'entend d'un Etat ou d'une organisation internationale oui n'est pas partie 
au traité; 

i) L'expression "organisation internationale" s'entend d'une organisation 
intergouvernementale; 

jl L'expression "règles de l'organisation" s'entend notamment des actes 
constitutifs de l'organisation, de ses décisions et résolutions pertinentes et 
de la pratique bien établie de l'organisation. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions employées 
dans les présents articles ne préjudicient pas à l'emploi de ces expressions ni au 
sens qui peut leur être donné dans le droit interne d'un Etat ou dans les 
règles d'une organisation internationale. 
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Article 3 

Accords internationaux n'entrant pas dans le 
cadre des présents articles 

Le fait que les présents articles ne s'appliquent 

i) ni aux accords internationaux auxquels sont /-parties 7une ou plusieurs 
organisations internationales et une ou plusieurs entités autres que 
des Etats ou des organisations internationales, 

ii) ni aux accords internationaux auxquels sont /-parties 7un ou plusieurs 
Etats, une ou plusieurs organisations internationales-et une ou 
plusieurs entités autres que des Etats ou des organisations 
internationales, 

iii) ni aux accords internationaux non écrits conclus entre un ou 
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales, 
ou entre des organisations internationales, 

ne porte pas atteinte 

~} à la valeur juridique de tels accords; 

b) à l'application à ces accords de toutes règles énoncées dans les 
prése;ts articles auxquelles ils seraient soumis en vertu du droit international 
independamment desdits articles; 

c) à l'application desdits articles aux relations entre Etats et 
organisations internationales ou aux relations entre organisations inter
nationales iorsque lesdites relations sont régies par des accords inter
nationaux auxquels sont également {-parties_? d'autres entités. 

Article 4 

Non-rétroactivité des présents articles 

Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans les 
présents articles auxquelles les traités entre un ou plusieurs Etats et une 
ou plusieurs organisations internationales ou entre des organisations 
internationales seraient soumis en vertu du droit international indé
pendamment des présents articles. ceux-ci s'appliauent uniauement à de tels 
traités après l' /-entrée en vig~eur 7 de ces articles à l'egard de ces Etats 
et de ces organisations. -

1 . .. 
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PARTIE II 

CONCLUSION ET ENTREE EN VIGUEUR DES TRAITES 

.3ection 1 : Conclusion des traités 

L:1. c~pnci tu ù' \Ul.C orcnni:::aUon intcrnationnln <le conclure dos trai téfl 
oot rél:iO po.r lco rèalco pcrtincntou ùo cette Ol'a'<tnioation. 

!u·tidC' 1 

Ploino nouv<tiF._n ct l)Ouvoir::: 

1. Une poroom1c est con.:::idéréc ccrnt~c rcp:réocnte.nt un Etat pour l'adoption 
ou 1 1 authcnti.fico;Uon <lu texte d' Wl. tr<ü té entre un ou plusieurs ~tata at una 
ou p1usicuro or{.,"(lJlisationc intcrna·~ionales ou 1>our expri.Jnar le consentement de 
1 1 t!tat à être liC: par un tel trd té 

!) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés; ou 

~ s'il ressort de la pratique ou d'autreo circonotances que cette 
personne es·i; con:liélérée CO!llT'Ie rC':>r<~Scntant 1 1 Df.at n cee fin":;: St:n:J précon
taticn de plein~ pouvoi~fi. 

2. En vertu de leurs fonctions e·~ oans avoir à p:roduirc de pleins 
pouvoir11, oon·:: conoidérC:s comr.1c rcpr6ccntan~ leur Btot : 

chefs de (;ouvernciJent et les r.tiniatrco ùeo !) 
a.ffnireo 
entre un 

les chefs d'Etat, le::: 
étrt'Jlur.-èrcs, pour tous 
ou plusicuro L~nts et 

les actes relatifs à la conclusion d'un traité 
une ou plusiel~O orffcnisations inte~ationalco; 

JV los chc.fn de délC:[;n:tion dea :r:tab à une conf6rcncc internationale, 
pour l.'adoption du te:ctc d'un trnité entre "l"!ll ou !)lu:::i~ur:3 .E'.;ats et uno ou 
pl~ieurs oraanioationn internntionalc3; 

c) lee chef::: <le déléc-ni;ion dco Dtata nu):r.è::; d'un or._."'ane d'une or~'~'ani-·- ... oation lntc:nu::Uonnlc, pour l' udoption <lu texte d'tm t:rai té· entre un ou 
pluoiCUl'D r.tntB ct cc·i;te orG'Nlif:::.t'don; 

d) lee chefrJ llo r.usuions pC>rrtancmten auprès cl 1 une orrranisation inter-
nntionnlc, pour l' l'.doption ùu t0xte ù 'un traité entre un r1u plusieurs I:.v.:ats 
ct cot·i;c oreanüm:Hon; 

V l~'D chefs de mi::::~ion::: pcrr.uncnt<!::> auprù.:. d'une orc.:aniuntion intcr
nntionalc, vour la cicnn ttu·c ou J n rügna tu.re ~.ti[,:,l.:cr!!h:U d 1 un traité entre 
un ou llltwimtrn I~t::..to cl; cette> orcrani:;:üion, s'il :.:c::woJ.'t clc ln pratlquc ou 
d'nutrc•c c:irc-onnl:.tni~C:J CJ'" co:; r:lt('f~; de ni.IJr.ion~ )H;r•.~r:J.r:r.tc:J :::ont r.on:>idéréo 
comme représentant leur Etat à ces fins sans présentation de pleins 
pouvoirs. 

/ ... 
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3. Une personne est considérée comme représentant une organisation 
internationale pour l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité 

~) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou 

k) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette 
personne est considérée comme représentant l'organisation à ces fins sans 
présentation de pouvoirs. 

4. Une personne est considérée comme représentant une organisation 
internationale pour communiquer le consentement de cette organisation à être 
liée par un traité 

~) si elle produit des pouvoirs appropriés; ou 

k) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette 
personne est considérée comme représentant l'organisation à cette fin sans 
présentation de pouvoirs. 

Article 8 
Confirmation ultérieure d'un acte accompli sans autorisation 

Un acte relatif à la conclusion d'un traité accompli par une personne 
qui ne peut, en vertu de l'article 7, être ~onsidérée comme autorisée à 
représenter un Etat ou une organisation internationale à cette fin est sans 
effet juridique, à moins qu'il ne soit confirmé ultérieurement par cet Etat 
ou cette organisation. 

Article 9 

AdoEtion du texte 

1. L'adoption du texte d'un traité s'effectue par le consentement de 
tous l~s participants à son élaboration, sauf dans les cas prévus au 
paragraphe 2. 

2. L'adoption du texte d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs 
organisations internationales à une conférence internationale à laquelle 
participent une ou plusieurs organisations internationales s'effectue à la 
majorité des deux tiers des participants présents et votants, à moins que 
ceux-ci ne décident, à la même majorité, d'appliquer une règle différente. 

Article 10 

Authentification du texte 

1. Le texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
organisations internationales est arrêté comme authentique et définitif 

~) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les 
Etats et par les organisations internationales participant à l'élaboration 
du traité; ou 

k) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature 
ad referendum ou le paraphe, par les représentants de ces Etats et de ces 
organisations internationales, du texte du traité ou de l'acte final d'une 
conférence dans lequel le texte est consigné. 
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2. Le texte d'un trait~ entre des organisations internationales est 
arrêt~ comme authentique et d~finitif 

a) suivant la proc~dure établie dans ce texte ou convenue par les 
organisations internationales participant à son ~laboration; ou 

È.) à d~faut d'une telle proc~dure, par la signature, la signature 
ad referendum ou le paraphe, par les représentants de ces organisations inter
nationales, du texte du trait~ ou de l'acte final d'une conf~rence dans lequel 
le texte est consign~. 

Article ll 

Modes d'~tablissement du consentement à être lié par un traité 

1. Le consentement d'un Etat à être li~ par un traité entre un ou 
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales est exprim~ 
par la signature, l'~change d'instruments constituant un trait~, la ratification, 
l'acceptation, l'approbation ou l'adh~sion, ou par tout autre moyen convenu. 

2. Le consentement d'une organisation internationale à être li~e par 
un trait~ est établi par la signature, l'echange d'instruments constituant 
un trait~, un acte.de confirmation formelle, l'acceptation, l'approbation ou 
l'adhésion, ou par tout autre moyen convenu. 

Article 12 

La signature comme mode d'établissement du consentement 
à être li~ par un trait~ 

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou 
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales s'exprime 
par la signature du repr~sentant de cet Etat 

~) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet; 

È,) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que 
la signature aurait cet effet; ou 

~) lorsque l'intention de l'Etat de donner cet effet à la signature 
ressort des pleins pouvoirs de son repr~sentant ou a ~té exprimé au cours 
de la négociation. 

2. Le consentement d'une organisation internationale à être li~e par 
un traité est établi par la signature du représentant de cette organisation 

~) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet; ou 

b) lorsque l'intention de cette organisation de donner cet effet à la 
signature ressort des pouvoirs de son représentant ou a été établie au cours 
de la négociation. 

3. Aux fins des paragraphes l et 2, 

a) le paraphe d'un texte vaut signature lorsqu'il est établi que les 
partiëipants à la négociation en étaient ainsi convenus; 

È_) la signature ad referendum par le représentant d'un Etat ou à'~n~ 
organisation internationale, si elle est confirmée par cet Etat ou cette 
organisation, vaut signature définitive .. 
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Article 13 

L'échange d'instruments constituant un traité comme mode 
ti 1éta"bl:i "lsem~'>nt t't11 cnn:=;entement à être lié par un traité 

l • 1~ com;ent~mcnt dos I::tat.n 0t den Ol'{,"aninationr. in1.ernationalcs à êtrn 
li<!o pnr un trai tu cn1.r•! un nu plu::;ieur:; r:t.nto r t mw ou plurücurs OI'R<Ulisatious 
intcn1<!tionales c:onsti tuc! p2r len instrunvm tr. ~charJGl;G, cntrP. eux s' Ptabli t p.,r 
cet échan{;c 

,!) lorsque les instruments prévoi~nt que l<'ur échange aura cc-·~ effet; ou 

b) lorsque ces Etats ct ceo org<!nisat.iom: ét.aient convenus que 1 'échanee 
des instruments aurait cet. effet. 

2. Le consentcmen t dC'n organisations intûn1ationales à être. liées par 
un trn) té entre dos orc-anio.1 t.i.on::; interna tiiJ!:u.lcs cor.::;i.i iut! par les instruments 
échangés entre elles s'établit par cet échancu 

~) lorsql'e les instrumente prévoient que leur éch~,ge aura cet effet; ou 

b) lorsque ces organisations étaient convenues que l'échange des 
inst~ments aurait cet effet. 

Article 14 

La ratification, un acte de confirmation formelle, l'acceptation 
ou 1 'approbation comme modf~ d' éta.blis~em~mt du consentement 

à être lié par un traitr ------

1. Le consentement d'un Etat à ~tr~ li~ par un traité cntr~ un ou 
plusieurs Etats et une ou plusieurs orGanisations internationales s'exprime 
par la ratification 

a) lorsque le traité prévoit que ce consen·~cmcnt a 1 exprime par ll?o 
ratifi'cation; 

!0 lorsque le::; pnrticipants à la n<~r,ociotion étaient convenus que la 
ratification serail requüw; 

c) ·lorsque l c rcprésr·n La nt de cet. F.tnt a s) gné le traité sous réserve 
do ratification; ou 

d) ]orsqlw l'jnt~ntion ùc cet Etat d0 ~ic.ncr le traité çous réserve 
clc ratification l"<'Gf:V;rt den pl-:-ins J>Ouvoil.·::; de~ :.;r:m repl.'{~::<>ntani ou n été 
oxprimP.t> au cr,urs d0 le:; n..':r;oc:ïrd.icm. 

2. Lü conmmtr!mPnt ù'ur"" CJ'l'fi,'M•.in:,Lion itrtcrnat.)on:.Jc à ôtrn liée 
p~1run trvité a•0tn1Jlit par un ,,ete> cl(! c:mlfi.,n:->1-irJn fonn~llt> 

~ lorsque le traité prévoit que ce consentement s'établit par un 
acte de confirmation formelle; 

0 lo:roquf! J r!u pa:rtj_r. i Jnn f. n Î\ 1::~ n<~t:-nci::~1.iou étnif'nt conv,...nur; qu'tm 
act0 de confiJmnLion fn.n!Jr~llc· :;r•r<Jit r•·quin; 

1 .•• 
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c) lorsque le representant de cette organisation a signé le traité sous 
réserve d'un acte de confirmation formelle ; ou 

d) lorsque l'intention de cette organisation de signer le traité sous 
réserve d'un acte de confirmation formelle ressort des pouvoirs de son repré
sentant ou a été établie au cours de la négociation. 

3. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou 
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales ainsi que 
le consentement d'une organisation internationale à être liée par un traité 
s'établissent par l'acceptation ou l'approbation dans des conditions analogues 
à celles qui s'appliquent à la ratification ou à un acte de confirmation 
formelle. 

Article 15 

L'adhésion comme mode d'établissement du consentement 
à être lié par un traité 

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou 
plusieurs ~tats et une ou plusieurs organisations internationales s'exprime 
par l'adhésion 

~) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être exprimé 
par cet Etat par voie d'adhésion 

b) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que ce 
consentement pourrait être exprimé par cet Etat par voie d'adhésion ; ou 

c) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce 
consentement pourrait être exprimé par cet Etat par voie d'adhésion. 

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée par 
un traité s'établit par l'adhésion 

~) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être établi par 
cette organisation par voie d'adhésion ; 

b) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que ce 
conse~tement pourrait être donné par cette organisation par voie d'adhésion ou 

~) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce 
consentement pourrait être donné par cette organisation par voie d'adhesion. 

Article 16 

Echange, dépôt ou notification des instruments de ratification, 
de confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation ou 

d'adhésion 

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de 
ratification, de confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhésion établissent le consentement d'un Etat ou d'une organisation inter
nationale à être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales au moment 
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~) de leur échange entre les Etats et les organisations internationales 
contractants ; 

~) de leur dépôt auprès du dépositaire ; ou 

~) de leur notification aux Etats et aux organisations internationales 
contractants ou au depositaire, s'il en est ainsi convenu. 

2. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de 
confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion établissent 
le consentement d'une organisation internationale à être liee par un traité 
entre des organisations internationales au moment 

~) de leur échange entre les organisations internationales contractantes 

~) de leur dépôt auprès du depositaire ; ou 

c) de leur notification aux organisations internationales contractantes 
ou au-depositaire, s'il en est ainsi convenu. 

Article 17 

Consentement à être lié par une partie d'un traité 
et choix entre des dispositions différentes 

1. Sans préjudice des articles /Ï9 à 237, le consentement d'un Etat ou d'une 
organisation internationale à être lié par ~e partie d'un traité entre un ou plu
sieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales ne produit effet 
que si le traité le permet ou si les autres Etats et organisations internationales 
contractants y consentent. 

2. Sans préjudice des articles LÏ9 à 23Ï, le consentement d'une organisation 
internationale à être liée par une partie d'un traité entre des organisations in
ternationales ne produit effet que si le traité le permet ou si les autres organi
sations internationales contractantes y consentent. 

3. Le consentement d'un Etat ou d'une organisation internationale à être lie 
par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations inter
nationales qui permet de choisir entre des dispositions différentes ne produit 
effet que si les dispositions sur lesquelles il porte sont clairement indiquées. 

4. Le consentement d'une organisation internationale à être liee par un 
traité entre des organisations internationales qui permet de choisir entre des 
dispositions différentes ne produit effet que si les dispositions sur lesquelles 
il porte sont clairement indiquées. 

Article 18 

Obligation de ne pas priver un traité de son objet et 
de son but avant son entrée en vigueur 

1. Un Etat ou une organisation internationale doit s'abstenir d'actes qui 
priveraient un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisa
tions internationales de son objet et de son but 

a) lorsque cet Etat ou cette organisation a signé le traité ou a échangé 
les i;struments constituant le traité sous réserve de ratification, d'un acte 
de confirmation formelle, d'acceptation ou d'approbation, tant que cet Etat ou 
cette organisation n'a pas manifesté son intention de ne pas devenir partie au 
traité ; ou 
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b) lorsque cet Etat ou cette organisation a établi son consentement à être 
lié par l.e traité, dans la période qui précède l'entrée en vigueur du traité et à 
condition que celle-ci ne soit pas indQment retardée. 

2. Une organisation internationale doit s'abstenir d'actes qui priveraient 
un traité entre des organisations internationales de son objet et de son but. 

a) lorsqu'elle a signé le traité ou a échangé les instruments constituant le 
traité sous réserve d'un acte de confirmation formelle, d'acceptation ou d'appro
bation, tant qu'elle n'a pas manifesté son intention de ne pas devenir partie au 
traité; ou 

b) lorsqu'elle a établi son consentement à être liée par le traité, dans la 
pfriode qui précède l'entrée en vigueur du traité et à condition que celle-ci ne 
soit pas indftment retardée. 

Section 2 : Réserves 

Article 19 

Formulation des réserves dans le cas des traités entre 
plusieurs organisations int.rnationales 

Une organisation internationale, au moment de signer, de confirmer formellement, 
d'accepter, d'approuver un traité entre plusieurs organisations internationales, ou 
d'y adhérer, peut formuler une réserve, à moins : 

~) que la réserve ne soit interdite par le traité; 

b) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, parmi lesquelles 
ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites ; ou 

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux al.inéas a) et b), la réserve ne 
soit-incompatible avec l'objet et le but du traité. 

Article 19 bis 

Formulation des réserves par des Etats et des organisations 
internationales dans le cas de traités entre des Etats et une ou 

plusieurs organisations internationales ou entre des 
organisations internationales et un ou W.usieurs Etats 

1. Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, d'approuver un traité 
entre des Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou entre des organi
sations internationales et un ou plusieurs Etats, ou d'y adhérer, peut formuler une 
réserve , à moins : 

~) que la réserve ne soit interdite par le traité; 

b) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, parmi lesquelles 
ne figure pas la réserve en question peuvent être faites; ou 
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c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a) et b), la réserve 
ne soit pas incompatible avec l'objet et le but du traité. 

2. Lorsque la participation d'une organisation internationale est essentielle 
à l'objet et au but d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales ou entre des organisations internationales et un ou plusieurs Etats, 
cette organisation, au moment de signer, de confirmer formellement, d'accepter, 
d'approuver ledit traité ou d'y adhérer, peut formuler une réserve si la réserve 
est expressément autorisée par le traité ou s'il est autrement convenu que la réserve 
est autorisée. 

3. Dans les cas autres que ceux visés au paragraphe précédent, une organisation 
internationale, au moment de signer, de confirmer formellement, d'accepter, d'approuver 
un trait' entre des Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou entre 
des organisations internationales et un ou plusieurs Etats, ou d'y adhérer, peut 
formuler une réserve, à moins : 

~) que la réserve ne soit interdite par le traité; 

b) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées, parmi lesquelles 
ne figure pas la réserve en question, peuvent être faites; ou 

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a) et b), la réserve ne 
soit-incompatible avec l'objet et le but du traité. 

Article 19 ter 

ObJection aux réserves 

1. Dans le cas d'un traité entre plusieurs organisations internationales, une 
organisation internationale peut formuler une objection à une réserve. 

2. Un Etat peut formuler une objection à une réserve visée à l'article 19 bis, 
paragraphes l et 3. 

3. Dans le cas d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales ou entre des organisations internationales et un ou plusieurs Etats, 
une organisation internationale peut formuler une objection à une réserve formulée 
Par un Etat ou par une autre organisation : 

a) si la possibilité de formuler l'objection lui est expressément reconnue par 
le traité ou résulte nécessairement des tâches assignées par le traité à l'organisation 
internationale; ou 

b) si la participation de cette organisation à ce traité n'est pas essentielle 
à 1 'objet et au but du traité. 

Article 20 

Acceptation des réserves dans le cas des traités 
entre plusieurs organisations internationales 

1. Une réserve expressément autorisée par un traité entre plusieurs organisations 
internationales n'a pas à être ul~érieurement acceptée par les autres organisations 
contractantes, à moins que le traité ne le prévoie. 
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2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un trait' entre plusieurs orga
nisations internationales que l'application du trait' dans son int,gralité entre 
toutes les parties est une condition essentielle du consentement de chacune d'elles 
à être li'e par le trait,, une riserve doit être acceptée par toutes les parties. 

3. Dans les cas autres que ceux vis's aux paragraphes préc,dents et à moins 
que le traité entre plusieurs organisations internationales n'en dispose autrement 

a) l'acceptation d'une réserve par une autre organisation contractante fait de 
l'organisation auteur de la réserve une partie au traité par rapport à cette autre 
organisation si le traité est en vigueur ou lorsqu 'il entre en vigueur pour ces 
organisations; 

b) l'objection faite à une réserve par une autre organisation contractante 
n'empêche pas le trait' d'entrer en vigueur entre l'organisation qui a formulé 
l'objection et l'organisation auteur de la réserve, à moins que l'intention contraire 
n'ait 'té nettement exprimée par l'organisation qui a formulé l'objection; 

c) un acte exprimant le consentement d'une organisation internationale à être 
li6e par le trait' et contenant une réserve prend effet qu'au moins une autre orga
nisation contractante a accepté la réserve. 

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3 et à moins que le traité entre plusieurs 
organisations internationales n'en dispose autrement, une réserve est réputée avoir 
'té accept'e par une organisation internationale si cette derni~re n'a pas formulé 
d'objection à la réserve, soit à l'expiration des douze mois qui suivent la date à 
laquelle elle en a reçu notification, soit à la date à laquelle elle a exprimé son 
consentement à être liée par le traité, si celle-ci est postérieure. 

Article 20 bis 

Acceptation des réserves dans le cas de traités entre des Etats 
et une ou plusieurs organisations internationales ou entre des 

organisations internationales et un ou plusieurs Etats 

1. Une réserve expressément autorisée par un traité entre des Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales ou entre des organisations internationales 
et un ou plusieurs Etats, ou autrement autorisée, n'a pas, à moins que le traité ne 
le prévoie, à être ultérieurement acceptée par 1 'Etat contractant ou les Etats 
contractants ou par l'organisation contractante ou les organisations contractantes. 

2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un traité entre des Etats et une 
ou plusieurs organisations internationales ou entre des organisations internat:i0nales 
et un ou plusieurs Etats que 1 'application du traité dans son intégralité entre toutes 
les parties est une condition essentielle du consentement de chacune d'elles à être 
liée par le traité, une réserve formulée par un Etat ou par une organisation inter
nationale doit être acceptée par toutes les parties. 

1 • •. 
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3. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents et à 
moins que le traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations inter
nationales ou entre des organisations internationales et un ou plusieurs Etats 
n'en dispose autrement : 

~) l'acceptation par un Etat contractant ou par une organisation contrac
tante d'une réserve fait de l'Etat ou de l'organisation, auteur de la réserve, 
une partie au traité par rapport à l'Etat ou à l'organisation, auteur de l'accepta
tion,si le traité est en vigueur ou lorsqu'il entre en vigueur entre l'Etat et 
1' organisation ou entre les deux F'tats ou Pntre les ôe'lX or.c;anisA.tions ~ 

b) l'objection faite à une réserve par un Etat contractant ou par une 
organisation contractante n'empêche pas le traité d'entrer en vigueur 

entre l'Etat auteur de l'objection et l'Etat auteur de la réserve, 

entre l'Etat auteur de l'objection et l'organisation auteur de la réserve, 

entre l'organisation auteur de l'objection et l'Etat auteur de la réserve, 
ou 

entre l'organisation auteur de l'objection et l'organisation auteur de la 
réserve 

à moins que l'intention contraire n'ait été nettement exprimée par l'Etat ou 
l'organisation auteur de l'objection; 

c) un acte d'un Etat ou d'une organisation exprimant le consentement à 
être li€ par le traité et contenant une réserve prend effet dès qu'au moins un 
autre contractant, Etat ou organisation, a accepté la réserve. 

4. AliX fins des paragraphes 2 et 3 et à moins que le traité n'en dispose 
autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un contractant, Etat ou 
organisation, si celui-ci n'a pas formulé d'objection à la réserve soit à l'expi
ration des douze mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu notification, 
soit à la date à laquelle il a exprimé son consentement à être lié par le traité, 
si celle-ci est postérieure. 

Article 21 

Effets juriôiques des réserves et des objections 
aux réserves 

1. Une réserve établie à l'egard d'une autre partie conform~ment aux articles 19, 
19 ter, 20 et 23 dans le cas de traité entre plusieurs organisations internationales, 
ou conformément aux articles 19 bis, 19 ter, 20 bis et 23 bis dans le cas de trait€s 
entre des Etats et une ou plusiem organisations internationales ou entre des or
ganisations internationales et un ou plusieurs Etats; 

~) modifie pour la partie auteur de la réserve dans ses relations avec cette 
autre partie les disposi tiens du traité sur lesquelles porte la réserve dans la mesur~ 
prévue par cette réserve; et 

b) modifie ces dispositions dans la même mesure pour cette autre partie dans 
ses r~::lations aVPC la nartie rmtecJr c3P 1 R r::'iPrvP., 
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2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité pour les autres parties 
au traité dans leurs rapports inter se. 

3. Lorsqu'une partie qui a formulé une objection à une réserve ne s'est pas op
posée l l'entrée en vigueur du traité entre elle4Œême et la partie auteur de la 
r;serve, les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne s'appliquent pas 
entre les deux parties dans la mesure prévue par la réserve. 

Article 22 

Retrait des réserves et des objections aux réserves 

1. A moins que le traité entre plusieurs organisations internationales, entre 
des Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou entre des organi
sations'interQationales et un ou plusieurs Etats n'en dispose autrement, une 
réserve peut à tout moment être retirée sans que le consentement de l'Etat ou de 
l'organisation internationale qui a accepté la réserve soit nécessaire pour son 
retrait. 

2. A moins qu'un traité mentionné au paragraphe 1 n'en dispose autrement, une 
objection à une réserve peut à tout moment être retirée. 

3. A .oins qu'un traité entre plusieurs organisations internationales n'en dis
pose ou qu'il n'en soit convenu autrement 

~) le retrait d'une réserve ne prend effet à-l'egard d'une autre organisation 
contractante que lorsque celle-ci en a reçu notification; 

b) le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet que lorsque l'or
ganisation internationale qui a formule la réserve a reçu notification de ce retrait. 

4. A moins qu'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations inter
nationales ou entre des organisations internationales et un ou plusieurs Etats 
n'en dispose ou qu'il en soit conTenu autrement : 

!] le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard d'un Etat contractant 
ou d'une organisation contractante que si celui-ci ou celle-ci en a reçu notification; 

b) le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet que lorsque l'Etat 
ou l'organisation internationale qui a formulé la réserve a reçu notification de 
ce retrait. 

Article 23 

Procédure relative aux réserves dans les traités 
entre plasiëurs organisations internationales 

1. Dans le cas d'un traité entre plusieurs organisations internationales, la 
réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et l'objection à une réserve doivent 
être tormulées par écrit et communiquées aux organisations contractantes et autres 
organisations internationales ayant qualité pour devenir parties au traité. 
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2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature d'un traité entre plusieurs 
organisations internationales sous réserve de confirmation formelle, d'accep
tation ou d'approbation dudit traité, une réserve doit être confirmée formellement 
par l'organisation qui en est l'auteur au moment où celle-ci exprime son 
consentement à être liée par le traité. En pareil cas, la réserve sera réputée 
avoir été faite à la date à laquelle elle a été confirmée. 

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection faite à une réserve, 
si elles sont antérieures à la confirmation de cette dernière n'ont pas besoin 
d'être elles-mêmes confirmées. 

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve doit être formulé 
par écrit. 

Article 23 bis 

Procédure relative aux réserves dans les traités entre des Etats 
et une ou plusieurs organisations internationales ou entre 
des organisations internationales et un ou plusieurs Etats 

1. Dans le cas d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales ou entre des organisations internationales et un ou plusieurs 
Etats la réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et l'objection à une 
réserve doivent être formulées par écrit et communiquées aux Etats contractants 
et organisations contractantes et aux autres Etats et organisations inter
nationales ~ant qualité pour devenir parties au traité. 

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature d'un traité mentionné au 
paragraphe 1 par un Etat sous réserve de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation dudit traité ou par une organisation internationale sous réserve 
de confirmation formelle, d'acceptation ou d'approbation dudit traité, une 
réserve doit être confirmée formellement par l'Etat ou par l'organisation inter
nationale qui en est l'auteur, au moment où celui-ci ou celle-ci exprime son 
consentement à être lie par le traité. En pareil cas, la réserve sera réputée 
avoir été faite à la date à laquelle elle a été confirmée. 

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection faite à une réserve, 
si elles sont antérieurès à la confirmation de cette dernière, n'ont pas besoin 
d'être elles-mêmes confirmées. 

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve doit être formulé 
par écrit. 

Section 3: Eatr~e e~ vi~e~ des tr~it~s et 
appl~cat~on a t~tre prov~so~re 

Article 24 

Entrée en v~gueur des traités entre des organisations 
internationales 

J.. Un traité entre des organisations internationales entre en vigueur suivant 
les modalités et à la date fixées par ses dispositions ou par accord des 
organisations ayant participé à la négociation. 
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2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre des 
organisations internationales entre en vigueur dès que le consentement à être 
lié par le traité a été établi pour toutes les organisations ayant participé 
à la négociation. 

3. Lorsque le consentement d'une organisation internationale à être liée par 
un traité entre des organisations internationales est établi à une date 
postérieure à l'entrée en vi~ueur dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en 
dispose autrement, entre en vigueur à l'égard de cette organisation à cette date. 

4. Les dispositions d'un traité entre des organisations internationales qui 
réglementent l'authentification du texte, l'établissement du consentement des 
organisations internationales à être liées par le traité, les modalités ou la 
date de l'entrée en vigueur, les réserves, les fonctions du dépositaire, ainsi 
que les autres questions qui se posent nécessairement avant l'entrée en 
vigueur du traité, sont applicables dès l'adoption du texte. 

Article 24 "bü 

Entrée en vigueur des traités entre un ou plusieurs 
Etats et une ou plusieurs organisations internationales 

1. Un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales entre en vigueur suivant les modalités et à la date fixées 
par ses dispositions ou par accord entre l'Etat ou les Etats et l'organisation 
ou les organisations ayant participé à la négociation. 

2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre un 
ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales entre en 
vigueur dès que le consentement à être lié par le traité a été établi pour 
tous les Etats et toutes les organisations ayant participé à la négociation. 

3. Lorsque le consentement d'un Etat ou d'une organisation internationale 
à être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
organisations internationales est établi à une date postérieure à l'entrée 
en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en dispose autrement, entre 
en vigueur à l'égard de cet Etat ou de cette organisation à cette date. 

4. Les dispositions d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou 
plusieurs organisations internationales qui réglementent l'authentification 
du texte, l'établissement du consentement de l'Etat ou des Etats et de 
r organisation internationale ou des organisations internationales à être 
liés par le traité, les modalités ou la date de l'entrée en vigueur, les 
réserves, les fonctions du dépositaire, ainsi que les autres questions qui 
se posent nécessairement avant l'entrée en vigueur du traité, sont applicables 
dès l'adoption du texte. 

Article 25 

Application à titre provisoire des traités entre des 
organisations internationales 

1. Un traité ou une partie d'un traité entre des organisations internationales 
s'applique à titre provisoire en attendant son entrée en vigueur 

~) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou 
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b) si les organisations ayant participé à la négociation en étaient 
ainsi-convénues d'une autre manière. 

2. A moins que le traité n'en dispose autrement ou que les organisations ayant 
participé à la négociation n'en soient convenues autrement, l'application à 
titre provisoire d'un traité ou d'une partie d'un traité entre des organisations 
internationales à l'égard d'une organisation internationale prend fin si cette 
organisation notifie aux autres organisations internationales entre lesquelles 
le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas devenir partie au 
traité. 

Article 25 bis 

Application à titre provisoire des traités entre un ou plusieurs 
Etats et une ou plusieurs organisations internationales 

1. Un traité ou une partie d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une 
ou plusieurs organisations internationales s'applique à titre provisoire en 
attendant son entrée en vigueur 

~) si le traité lui-même en dispose ainsi; ou 

b) si l'Etat ou les Etats et l'organisation ou les organisations ayant 
participé à la négociation en étaient convenus d'une autre manière. 

2. A moins qu'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
organisations internationales n'en dispose autrement ou que l'Etat ou les 
Etats, l'organisation ou les organisations ayant participé à la négociation 
n'en soient convenus autrement : 

a) l'application provisoire du traité ou d'une partie du traité à 
l'égard d'un Etat prend fin si cet Etat notifie aux autres Etats, à l'organi
sation internationale ou aux-organisations internationales entre lesquels le 
traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas devenir partie au 
traité; 

b) l'application provisoire du traité ou d'une partie du traité à 
l'egard d'une organisation internationale prend fin si cette organisation 
notifie aux autres organisations internationales, à l'Etat ou aux Etats entre 
lesquels le traité est appliqué provisoirement son intention de ne pas devenir 
partie au traité. 



PARTIE III 

RESPECT, APPLICATION ET INTERPRETATION DES TRAITES 

Section 1 : Respect des traités 

Article 26 

Pacta sunt servanda 
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Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles 
de bonne foi. 

Article 27 

Droit interne d'un Etat et règles d'une ~r§anisation internationale 
et respect des tra1tes 

1. Un Etat partie à un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
organisations internationales ne peut invoquer les dispositions de son droit 
interne comme justifiant la non-exécution du traité. 

2. Une organisation internationale partie à un traité ne peut invoquer des 
règles de l'organisation comme justifiant la non-exéeution du traité, à moins 
que l'exécution du traité, dans l'intention des parties, ne soit subordonnée 
à l'accomplissement des fonctions et pouvoirs de l'organisation. 

3. Les paragraphes précédents sont sans préjudice de (l'article 46). 

Section 2: Application des traités 

Article 28 

Non-rétroactivité des traités 

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par 
ailleurs établie, les dispositions d'un traité ne lient pas une partie en ce 
qui concerne un acte ou fait antérieur à la date d'entrée en vigueur de ce 
traité au regard de cette partie ou une situation qui avait cessé d'exister 
à cette date. 

Article 29 

Application territoriale des traités entre un ou plusieurs Etats 
et une ou plusieurs organisations internationales 

A moins qu'une intention differente ne ressorte du traité ou ne soit par 
ailleurs établie, un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs 
organisations internationales lie chacun des Etats parties à l'egard de l'ensemble 
de son territoire. 
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Article 30 

Application de traités successifs portant sur la même matière 

1. Les droits et obligations des Etats et organisations internationales parties 
à des traités successifs portant sur la même matière sont déterminés conformément 
aux paragraphes suivants. 

2. Lorsqu'un traité précise qu'il est subcrdonné à un traité antérieur ou 
postérieur ou qu'il ne doit pas être considéré comme incompatible avec cet 
autre traité, les dispositions de celui-ci l'emportent. 

3. Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont également parties au 
traité postérieur, sans que le traité antérieur ait pris fin L~u que son 
application ait été suspendue en vertu de l'article 59J, le traité antérieur 
ne s'applique que dans la mesure où ses dispositions sont compatibles avec 
celles ~u traité postérieur. 

4. Lorsque les parties au traité antérieur ne sont pas toutes parties au 
traité postérieur 

a) dans les relations entre deux Etats, entre deux organisations inter
nationales, ou entre un Etat et une organisation internationale parties aux 
deux traités, la règle applicable est celle qui est énoncée au paragraphe 3; 

!!,) dans les relations entre un Etat partie aux deux traités et un Etat 
partie à l'un des traités seulement, dans les relations entre un Etat partie 
aux deux traités et une organisation internationale partie à l'un des traités 
seulement, dans les relations entre une organisation internationale partie aux 
deux traités et une organisation internationale partie à l'un des traités 
seulement ainsi que dans les relations entre une organisation internationale 
partie aux deux traités et un Etat partie à l'un des traités seulement, le 
traité qui lie les deux parties en question régit leurs droits et obligations .... rec1proques. 

5. Le paragraphe 4 s'applique sans préjudice L-de l'article 41] Lde toute 
question d'extinctign ou de suspension de l'application d'un traité aux termes 
de l'article 60, o~ de toute question de responsabilité qui peut naître pour 
un Etat ou pour une organisation internationale de la conclusion ou de l'appli
cation d'un traité dont les dispositions sont incompatibles avec les obligations 
qui lui incombent à l'égard d'un Etat ou d'une organisation internationale non 
partie audit traité, en vertu d'un autre traité. 

6. Les paragraphes précédents sont sans préjudice de l'Article 103 de la 
Charte des Nations Unies. 

Section 3: Interprétation des traités 

Article 31 

Règle générale d'interprétation 

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à 
attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet 
et de son but. 
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2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le contexte comprend, outre le 
texte, préambule et annexes inclus 

a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre toutes 
les parties à l'occasion de la conclusion du traité; 

b) tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l'occasion de la 
conclusion du traité et accepté par les autres parties en tant qu'instrument 
ayant rapport au traité. 

3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte : 

a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de 
l'intërprétation du traité ou de l'application de ses dispositions; 

~) de toute pratique ultérieurement suivie dans l'application du traité 
par laquelle est établi l'accord des parties à l'égard de l'interprétation 
du traité; 

~) de toute règle pertinente de droit international applicable dans 
les relations entre les parties. 

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est établi que telle 
était l'intention des parties. 

Article 32 

Moyens complémentaires d'interprétation 

Il peut être fait appel à des moyens complémentaires d'interprétation 
et notamment aux travaux préparatoires et aux circonstances dans lesquelles 
le traité a été conclu, en vue, soit de confirmer le sens résultant de 
l'application de l'article 31, soit de déterminer le sens lorsque l'inter
prétation donnée conformément à l'article 31 

~) laisse le sens ambigu ou obscur; ou 

~) conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable. 

Article 33 

Interprétation de traités authentifiés en 
deux ou plusieurs langues 

1. Lorsqu'un traité a été authentifié en deux ou plusieurs langues, son texte 
fait foi dans chacune de ces langues, à moins que le traité ne dispose ou que 
les parties ne conviennent qu'en cas de divergence un texte déterminé l'emportera. 

2. Une version du traité dans une langue autre que l'une de celles dans 
lesquelles le texte a été authentifié ne sera considérée comme texte 
authentique que si le traité le prévoit ou si les parties en sont convenues. 

3. Les termes d'un traité sont présumés avoir le même sens dans les divers 
textes authentiques. 
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4. Sauf le cas où un texte déterminé l'emporte conformément au paragraphe 1, 
lorsque la comparaison des textes authentiques fait apparaître une différence 
de sens que l'application des articles 31 et 32 ne permet pas d'eliminer, on 
adoptera le sens qui, compte tenu de l'objet et du but du traité, concilie le 
mieux ces textes. 

Section 4 Traités et Etats tiers ou organisations 
internationales tierces 

Article 34 

Règle générale concernant les Etats tiers ou les 
organisations internationales tierces 

1. Un traité entre des organisations internationales ne crée ni obligations 
ni droits pour un Etat tiers ou une organisation tierce sans le consentement 
de cet Etat ou de cette organisation. 

2. Un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations 
internationales ne crée ni obligations ni droits pour un Etat tiers ou pour 
une organisation tierce sans le consentement de cet Etat ou de cette 
organisation. 

Article 35 

Traités prévoyant des obligations pour des Etats tiers ou des 
organisations internationales tierces 

1. tSous réserve de l'article 36 bis/ une obligation naît pour un Etat tiers 
d'un~ disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent créer l'obli
gation au moyen de cette disposition et si l'Etat tiers accepte expressément par 
écrit cette obligation. 

2. Une obligation naît pour une organisation internationale tierce d'une dispo
sition d'un traité si les parties à ce traité entendent créèr l'obligation dans 
le domaine de ses activités au moyen de cette disposition et si l'organisation 
t~crce accepte expressément cette obligation. 

3. L'acceptation par une organisation internationale tierce de l'obligation 
mentionnée dans le paragraphe 2 est regie par les règles pertinentes de cette 
·- rganis at ion et doit être faite par écrit. 

Article 36 

Traités prévoyant des droits pour des Etats tiers ou 
des organisations internationales tierces 

l. ,Sous réserve de l'article 36 bisJ un droit naît pour un Etat tiers d'une 
disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent, par cette dispo
sition, conférer ce droit soit à l'Etat tiers ou à un groupe d'Etats auquel il 
appartient, soit à tous les Etats, et si l'Etat tiers y consent. Le consentement 
est présumé tant qu'il n'y a pas d'indication contraire, à moins que le traité 
n'en dispose autrement. 
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2. Un droit naît pour une organisation internationale tierce d'une disposition d'un 
traité si les parties à ce traité entendent, par cette disposition, conférer ce droit 
soit à l'organisation tierce ou à un groupe d'organisations auquel elle appartient, 
soit à toutes les organisations, et si l'organisation tierce y consent. 

3. Le consentement d'une organisation internationale tierce prévu au paragraphe 2 est 
régi par les règles pertinentes de cette organisation. 

4. Un Etat ou une organisation internationale qui exerce un droit en application du 
paragraphe 1 ou 2 est tenu de respecter, pour l'exercice de ce droit, les conditions 
prévues dans le traité ou établies conformément à ses dispositions. 

/Article 36 bis ~ 

Effets d'un traité auquel une organisation internationale 
est partie à l'égard des Etats tiers membres de cette organisation 

Les Etats tiers qui sont membres d'une organisation internationale doivent 
respecter les obligations, et peuvent exercer les droits, qui naissent pour eux des 
dispositions d'un traité auquel ladite organisation est partie s1 

a) les règles pertinentes de l'organisation applicables au moment de la conclusion 
du traité prévoient que les Etats membres de l'organisation sont liés par les 
traités conclus par celle-ci; ou 

b) les Etats et organisations participant à la négociation du traité ainsi que les 
Etats membres de l'organisation ont admis que l'exécution du traité implique 
nécessairement de tels effets./ ..... 

Article 37 

Révocation ou modification ~~oJ2..Vc..c:.2.t_ions __Q_~-~ _cl~~J_rot_ t s 
d'Etats tiers ou d'organisations internationalestierces 

1. Au cas où une obligation est née pour un Etat tiers conformément au paragraphe 1 de 
l'article 35, cette obligation ne peut être révoquée ou modifiée que par le consentement 
des parties au traité et de l'Etat tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en étaient 
convenus autrement. 

2. Au cas où une obligation est née pour une organisation internationale tierce confor
mément au paragraphe 2 de l'article 35, cette obligation ne peut être révoquée ou modifiée 
que par le consentement des parties au traité et de l'organisation tierce, à moins qu'il 
ne soit établi qu'elles en étaient convenues autrement. 

4/ La Commission du droit international a décidé à sa 1512ème séance de ne pas 
prendre de décision concernant l'article 36 bis et de reprendre ultérieurement l'examen 
de cet article à la lumière des commentaires présentés sur son texte par l'Assemblée 
~énérale, les gouvernements et les organisations internationales. 

1 . .. 
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3. Au cas où un droit est ne pour un Etat tiers conformement au paragraphe 1 de 
l'article 36, ce droit ne peut pas être revoque ou modifie par les parties s'il est 
etabli qu'il était destiné à ne pas être revocable ou modifiable sans le consentement 
de l'Etat tiers. 

4. Au cas où un droit est né pour une organisation internationale tierce conformement 
au paragraphe 2 de l'article 36, ce droit ne peut pas être révoque ou modifie par les 
parties s'il est établi qu'il était destine à ne pas être revocable ou modifiable sans 
le consentement de l'organisation tierce. 

[5. Au cas où une obligation ou un droit est né pour des Etats tiers qui sont membres 
d'une organisation internationale dans les conditions prévues à l'alinéa a) de l'article 
36 ~' cette obligation ou ce droit ne peut être révoqué ou modifié que par le consen
tement des parties au traite, à moins que les règles pertinentes de l'organisation 
applicables au moment de la conclusion du traité n'en disposent autrement ou qu'il ne soj 
établi que les parties au traité en étaient convenues autrementJ 

[6. Au cas où une obligation ou un droit est né pour des Etats tiers qui sont membres 
d'une organisation internationale dans les conditions prévues à l'alinéa b) de l'article 
36 bis, cette obligation ou ce droit ne peut être révoqué ou modifié que par le consente
ment des parties au traité et des Etats membres de l'organisation, à moins qu'il ne soit 
établi qu'ils en etaient convenus autrement~ 

7. Le consentement d'une organisation internationale partie au traité ou d'une organisat 
internationale tierce, prévu aux paragraphes qui précèdent, est régi par les règles 
pertinentes de cette organisation. 

Article 38 

Règles d'un traité devenant obligatoires pour 
des Etats tiers ou des organisations internationales 
tierces par la formation d'une coutume internationale 

Aucune disposition des articles 34 à 37 ne s'oppose à ce qu'une règle énoncée dans 
un traité devienne obligatoire pour un Etat tiers ou une organisation internationale tierc 
en tant que règle coutumière de droit international reconnue comme telle. 

/ ... 
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PARTIE IV 

AHENDENENT ET nODIFICATION DES TRAITES 

Article 39 

Règle générale relative à l'amendement des traités 

1. Un traité peut être amendé par la conclusion d'un accord entre les parties. 
Les règles énoncées dans la partie II s'appliquent 3 un tel accord. 

2. Le consentement à un accord prévu au paragranhe 1 d'une organisation 
internationale est régi par les règles pertinentes de cette organisation. 

Article 4o 

Amendement des traités multilatéraux 

1. A moins Que le traité n'en dispose autrement, l'amendement des trait~s 
multilatéraux est regi par les paragraphes suivants. 

2. Toute proposition tendant à amender un traité multilatéral dans les 
relations entre toutes les parties doit être noti +>iée 9. tous les Etats et à 
toutes les organisations contractants ou, selon le cas, à toutes les or~ani
sations contractantes, et chacun d'eux est en droit de ~rendre ~art 

~) à la decision sur la suite à donner à cette pronosition~ 

b) il. la négociation et 8. la conclusion de tout accord ayant pour objet 
d'amender le traité. 

3. Tout Etat ou toute organisation internationale ayant qualité pour devenir 
partie au traité a également qualité pour devenir partie au traité tel au'il 
est amendé. 

4. L'accord portant amendement ne lie pas les parties au traité qui ne 
deviennent pas-parties n cet accord; l'alinéa~) du naragraphe 4 d~ l'article 30 
s'applique à l'égard de ces parties. 

5. Tout Etat ou toute organisation internationRle qui devient nartie au 
traité anrès l'entrée en vigueur àe l'accord nortant amendement est, faute 
d'avoir exprimé une intention différente, considere comme étant 

~) partie au traité tel qu'il est amende; et 

]2) partie au traité non amende au rep;ard de toute nartie au traité qul 
n'est pas liée pA.r l'accord nortant amendement. 

1 ... 
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Article 41 

Accords ayant pour objet de modifier des traités multilatéraux 
dans les relations entre certaines narties seulement 

l. Deux ou plusieurs Darties ·~ un traitA multilateral peuvent conclure un 
accord ayant nour objet de modifier le trait~ dans leurs relations mutuelles 
seulement 

a) Sl la nossibilité d'une telle modification est prévue nar le 
traite: ou 

b) si la modification en question n'est nas interdite nar le traité, à 
condition qu'elle 

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties des 
droits qu'elles tiennent du traité ni à l'exécution de leurs 
oblir:ations: et 

ii) ne ~orte pas sur une disposition ~ laquelle il ne ~eut être 
déroge sans qu'il y ait incompatibilité avec la realisation 
effective de l'objet et du but du traité pris dans son ensemble. 

2. A molns que, dans le cas nrévu ~l'alinéa~) du ~ara~raphe l, le traité 
n'en dispose autrement, les parties en guPstion doivent notifier aux autres 
narties leur intention de conclure l'accord et les modifications que ce 
dernier apnorte au traité. 

PJIRTIE V 

NULLITE, EXTINCTION ET SUSPENSION DE VAPPLICATIOJIT DES TRAIT:::!;S 

Section l : Disnositions ~énérales 

Article 42 

Validité et maintien en vigueur des traités 

1. La validité d'un traité entre deux ou plusieurs or~anisations inter
nationales ou du consentement d'une organisation internationale~ être liée 
pF>.r un tel traité ne neut être contestPe qu 1 en annlication des pr&sents 
articles. 

2. La validité d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou nlusieurs 
organisations internationales ou du consentement d'un Etat ou d'une or~ani
sation internationale à être lié par un tel traité ne peut être contestée 
qu'en application des presents articles. 

1 ... 
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3. L'extinction d'un traite, sa dénonciation ou le retrait d'une partie 
ne peuvent avoir lieu qu'en application des dispositions du traite ou des 
présents articles. La même règle vaut ~our la susnension de l'application 
d'un traité. 

Article 43 

Obligations imposées nar le droit international 
indénend8mllent d'un traité 

La nullité, l'extinction ou la dénonciation d'un traité, le retrait d'une 
des parties ou la suspension de l'application du trt=tité, lorsqu'ils résultent 
de l'apnlication des présents articles ou des dispositions du traité, 
n'affectent en aucune manière le devoir d'une or~anisation internationale ou, 
selon le cas, d'un Etat ou d'une or~anisation internationale de remnlir 
toute obligation énoncée dans le traité 3 laquelle cet Etat ou cette or~a
nisation est soumis en vertu du droit international indénendarnment dudit traité. 

Article 44 

Divisibilité des disnositions d'un traité 

1. Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou résultant de 
l'article 56~ de dénoncer le traité, de s'en retirer ou d'en sus~endre 
l'application ne peut être exercé qu'à l'égard de l'ensemble du traité, ~ 
moins que ce dernier n'en dispose ou que les parties n'en conviennent 
autrement. 

2. Une cause de nullité ou d'extinction d'un traité, de retrait d'une des 
parties ou de suspension de l'application du traité reconnue aux termes des 
présents articles ne peut être invo~uGe ~u'~ l'é~ard de l'ensemble du trait6, 
sauf dans les conditions prévues aux paragraphes suivants ou ,~ l'article 60. 

3. Si la cause en question ne v1se que certaines clauses déterminées, 
elle ne peut être invoquee qu' 2, l'égard de ces seules clauses lorsque : 

a) ces clauses sont sénarables du reste du traité en ce qu1 concerne 
leur exécution; 

b) il ressort du traite ou il est nar ailleurs éte.bli aue l 'e.ccentation 
des clauses en ouestion n'a nas cons ti tu{- pour l'autre nartie --ou nour l~s 
autres parties ~u traité une-base essentieÏle de leur c;nsentement ~être 
liées par le traité dans son ensemble· et 

c) 
trait~. 

il n'est pas injuste de continuer à exécuter ce qu1 subsiste du 

1 ... 
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4. Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l'Etat ou l'or~anisation 
internationale qui a le droit d'invoquer le dol ou la corruption, peut le 
faire soit ~ l'égard de l'ensemble du traité soit, dans le cas visé au 
~aragraphe 3, Q l'égard seulement de certaines clauses déterminées. 

5. Dans les cas ~révus aux articles 51, 52 et 53, la division des 
dis~ositions d'un traité n'est pas admise. 

Article 45 

Perte du droit d'invoouer une cause de nullité d'un traité ou un 
motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre 

l'application 

1. Un Etat ne neut ~lus invoquer une cause de nullité d'un traité entre 
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs or~anisations internationales ou 
un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en s~SQendre l'application en 
vertu des articles 46 ?\ 50 ou des articles 60 et /62/ si, après avoir eu 
connaissance des faits, cet Etat : --

a) a explicitement accepté de considerer que, selon le cas, le traité 
est valable, reste en vigueur ou continue d'être apnlicable: ou 

Q) doit, ~ raison de sa conduite, être considéré comme ayant acquiescé, 
selon le cas, à la validité du traité ou à son maintien en vigueur ou en 
application. 

2. Une organisation internationale ne peut plus invoquer une cause de 
nullité d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en 
suspendre l'application en vertu des articles 46 2. 50 ou des articles 60 et 16?.:.7 
Sl après avoir eu connaissance des faits, cette or~anisation : 

.§:_) a exnliciteT!lent accepté de considérer que, selon le cas, le traité 
est valable, reste en vigueur ou continue d'être applicable; ou 

Q) doit, ~ raison de sa conduite, être considérée comme ayant renoncé 
au droit d'invoquer cette cause ou ce motif. 

3. L'acceptation et la conduite prévues au parar,raphe 2 sont ré~ies par 
les rè~les ~ertinentes de cette organisation. 

1 . .. 
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Section 2 : Nullité des traités 

Article 46 

Violation de dispositions concernant la competence pour 
conclure des traités 

1. Le fait que le consentement d'un Etat ~ être lie par un traité entre 
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs or~anisations internationales a 
été exprimé en violation d'une disposition de son droit interne concernant 
la compétence pour conclure des traités ne peut être invoqué par cet Etat 
comme viciant son consentement, à moins que cette violation n'ait été 
manifeste et ne concerne une règle de son droit interne d'importance 
fondamentale . 

2. Dans le cas visé au para~raphe 1 une violation est manifeste si elle 
est objectivement évidente pour tout Etat se comnortant en la matière 
conformément 2\ la pratique habituelle et de bonne foi. 

3. Le fait que le consentement d'une orp,anisation internationale 2\ être 
liée par un traité a Pté exprimé en violation d'une disposition des règles 
de l'organisation concernant la compétence pour conclure des traités ne peut 
être invoqué par cette orcanisation comme viciant son consentement, 2\ moins 
que cette violation n'ait été manifeste. 

4. Dans le cas visé au paragraphe 3 une violation est manifeste si elle 
est ou doit être connue par tout Etat contractant ou toute autre organisation 
contractante. 

Article 47 

Restriction particulière du pouvoir d'exprimer ou de communiquer 
le consentemeLt à être lié par un traité 

1. Si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le consentement d'un Etat 
P, être lié peT un traité déterminé a fait l'objet d'une restriction parti
culière, le fait que ce représentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut 
pas être invoqué comme viciant le consentement qu 1 il a exprimé, i'i moins que 
la restriction n'ait été notifiée, avant l'expression de ce consentement aux 
autres Etats et aux or~anisations ayant participé R la négociation. 

2. Si le pouvoir d'un représentant de com~uniquer le consentement d'une 
organisatio~ international~ à être liée par un traité déterminé a fait l'objet 
d'une restriction particulière, le fait que ce renrésentant n'a pas tenu 
compte de celle-ci ne neut pas être invoque co~rne viciant le consentement qu'il 
a communiqué' ?1, rn.oins que 1~ restriction -n v ait été notifiée' avant la 
conmunication de ce consentement, selon le cas aux autres organisations, ou 
aux Etats et autres organisations, ou aux Etats ayant participé à la 
négociation. 

1 ... 
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Article 48 

Erreur 

l. Un Etat ou une or~anisation internationale peut invoquer une erreur 
dans un traité cowme viciant son consentement Q être lié par le traité si 
l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Etat ou cette organi
sation su~posait exister au moment où le traité a été conclu et qui 
constituait une base essentielle du consentement de cet Etat ou de cette 
organisation 3 être lie par le traitG. 

2. Le paragraphe l ne s'applique pas lorsque ledit Etat ou ladite 
organisation internationale a contribue Q cette erreur ~ar son comnortement 
ou lorscme les circonstances ont été telles qu 1 il ou elle devaient être 
avertis de la. possibilité d'une erreur. 

3. Une erreur ne concernant ~ue la rédaction du texte d'un traité ne porte 
pas atteinte 3. sa validité: da~s ce cas, l' L;,rticle 19} s'applique. 

Article l~9 

Dol 

Si un Etat ou une orc;anisation internationale a été arllené il conclure 
un traité par la conduite frauduleuse d'un autre Eta,t ou d'une autre 
organisation ayant participé Q la negociation, l'Etat ou l'organisation peut 
invoquer le dol comme viciant son consentement il être lié par le traité. 

Article 50 

Corruption du représentant d'un Etat ou d'une or,')anis at ion 
internationale 

Si l'expression par un Etat ou par une or~anisation internationale du 
consentement Q être lie par un traité a étG obtenue au moyen de la corruption 
de son représentant par l'action directe ou indirecte d'un autre Etat ou 
d'une autre organisation ayant particiné à la négociation, l'Etat ou 
l'organisation peut invoquer cette corruption comme viciant son consentement 
?. être lie par le traité. 

/ ... 
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Article 51 

Contrainte exercée sur le renrésentant d'un Etat 
ou d'unê or~anisation internationale 

L'expression par un Etat ou par une or~anisation internationale du 
consentement à être lie rar un traité qui a été obtenue nar la contrainte 
exercée sur le représentant de cet Etat ou de cette or~a~isation au moyen 
d'actes ou de menaces dirigés contre lui est depourvue de tout effet juridique. 

Article 52 

Contrainte exercée sur un Etat ou sur une orP,anisation 
internationale par la menace ou l'emnloi de la force 

Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace ou 
l'emploi de la force en violation des princi~es de droit international 
incorporés dans le. Cha,rte des :f'Tations Unies. 

Article 53 

Traités en conflit avec une norme impérative du droit 
international general (.lus cor;ens) 

Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit avec 
une norme imperative du droit international général. Aux fins des présents 
articles, une norme imnêrative du droit international général est une norme 
acceptée et reconnue par la co~munautP internationale des Etats dans son 
ensemble en tant ~ue norme ~ laquelle aucune dêro~ation n'est permise et ~ui 
ne neut être modifi~e que nar une nouvelle norme du droit international général 

-· ... ..... -· 
ayant le meme caractere. 

Section 3 : Extinction des traités et sus-oension de leur anolication 

Article 54 

Extinction d'un traité ou retrait en vertu des disnositions 
du traité ou nar ccnsentement des narties 

L'extinction d'un traité ou le retrait d'une partie peuvent avolr lieu 

~) conformément aux dispositions du traité: ou 

b) ~tout moment, par consentement de toutes les parties, après 
consultation, selon le cas, dEs autres ore:anisations contractantes, ou des 
autres Etats contractants et des autres organisations contractantes, ou des 
autres Etats contractants. 

1 .. 0 
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Article 55 

Nombre des parties à un traité multilatéral tombant au-dessous du 
nonbre nécessaire pour son entrée en vigueur 

A molns que le traité n'en dispose autrement, un traité multilatéral 
ne prend pas fin pour le seul motif que le nombre des parties tombe au-dessous 
du nombre nécessaire pour son entrée en vigueur. 

Article 56 

Dénonciation ou retrait dans le cas d'un traité ne contenant pas 
de disnositions relatives à l'extinction, à la dénonciation 

ou au retrait 

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives à son 
extinction et ne prévoit pas qu'on puisse le dénoncer ou s'en retirer ne 
peut faire l'objet d'une dénonciation ou d'un retrait, à moins : 

~) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des parties 
d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un retrait 9 ou 

~) que le droit de dênor-ciation ou de retrait ne puisse être deduit 
de la nature du traité. 

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l'avance son intention 
de cl.c;noncer un traitS ou de s'en retirer conformément aux dispositions du 
paragraphe 1. 

Article 57 

Suspension de l'application d'un traité en vertu de 
ses dispositions ou par consentement des parties 

L'application d'un traité au reGard de toutes les parties ou d'une 
partie déterminée peut être suspendue : 

~) conformément aux dispositions du traité; ou 

~) ù tout moment, pa"r consentement de toutes les parties après 
consultation, selon le cas~ des autres organisations contractantes ou des 
autres Etats contractants et des autres organisations contractantes, ou des 
autres Etats contractants. 

1. Deux 
un accord 
seulement~ 

Article 58 

Suspension de l'application d'un traité multilatéral 
par accord entre certaines parties seulement 

ou plusieurs parties à un traité multilatéral 
ayant pour objet de suspendre, tenporairement 
l'a~plication de dispositions du traité : 

peuvent conclure 
et entre elles 

1 ... 
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~) s1 la possibilité d'une telle suspension est prévue par le traité; 

~) si la suspension en question n'est pas interdite par le traité~ 
condition qu'elle : 

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties 
des droits qu'elles tlennent du traité ni a l'exécution de 
leurs obligations; et 

ii) ne soit pas incorrpatible avec l'objet et le but du traité. 

2. A mo1ns que, dans le cas prévu à l'alinéa a) du paragraphe 1, le traité 
n'en dispose autrement, les parties en question-doivent notifier aux autres 
parties leur intention de conclure l'accord et les dispositions du traité 
dont elles ont l'intention de suspendre l'application. 

Article 59 

Extinction d'un traité ou suspension de son application implicites 
du fait de la conclusion d'un traité postérieur 

1. Un traité est considéré comme ayant pris fin lorsque toutes les parties 
à ce traité concluent ultérieurEment un traité portant sur la même matière 
et : 

~) s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs établi 
que selon l'intention des parties la matière doit être régie par ce traité; 
ou 

~) si les dispositions du traité postérieur sont incompatibles avec 
celles du traité antérieur ii tel point qu'il est impossible d'appliquer les 
deux traités en même temps. 

2. Le traité antérieur est considÉré comme étant seulement suspendu s'il 
ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs établi que telle était 
l'intention des parties. 

Article 60 

Extinction d'un traité ou suspension de son application 
cornne conséquence de sa violation 

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par l'une des 
parties autorise l'autre partie à invoquer la violation comme motif pour 
mettre fin au traité ou suspendre son application en totalité ou en partie. 

2. Une violation substantielle d'un traité multilatéral par l'une des parties 
autorise 

a) les autres parties, a(jissant par accord unanime, à suspendre 
l'application du traite en totalité ou en partie ou à mettre fin à celui-ci 



~/34/194 
Français 
P~cc 56 

i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l'Etat ou 
1 1 orGanisation internationale auteur de la violation~ 

ii) soit entre toutes les parties~ 

Q) une partie spécialement atteinte par la violation à invoquer celle-ci 
corr~e motif de suspension de l 1 application du traité en totalité ou en partie 
dans les relations entre elle-même et l 1 Etat ou l 1 or~anisation internationale 
auteur de la violation; 

c) toute partie autre que l'Etat ou l'or~anisation internationale auteur 
de la-violation à invoquer la violation comme motif pour suspendre l'appli
cation du traité en totalité ou en partie en ce qui la concerne si ce traité 
est d'une nature telle qu 1 une violation substantielle de ses dispositions 
par une partie modifie radicalement la situation de chacune des parties quant 
~ l 1 exécution ulterieure de ses oblications en vertu du traité. 

3. Aux fins du présent article, une violation substantielle d'un traité 
est constituée par 

~) un rejet du traité non autorisé par les présents articles~ ou 

Q) la violation d 1une disposition essentielle pour la realisation de 
l 1 objet ou du but du traité. 

4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte à aucune disposition 
du traité applicable en cas de violation. 

5. Les paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas aux dispositions relatives 
à la protection de la personne humaine contenues dans des traités de caractère 
humanitaire, notamment aux dispositions excluant toute forme de représailles 
à l'égard des personnes protégées par lesdits traités. 


